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CHRONIQUE FISCALE 
Le nOUiveau régime fiscal égyptien. 

I 

Les idées mo,îtresses 
de la prochaine législation fiscale. 
Tandis que, selon les prévisions nor

males, quelques jours à peine nous .sé
parent encore de la fin de la ~esswn 
parlementaire act~.elle, les :proJe,ts d.e 
lois fiscales publies au mo1s dA vnl 
dernier par le Gouverneme~t Egyp~ 
tien (*) ont été remis en chantl~r, .aussi 
bien pour permettre le~ pr~n.cip~ux 
remaniements dont la necessite s est 
imposée au premier examen, que pour 
mettre le nouveau l\finistre des F'inan
ces en mesure de procéder à une étude 
person~elle. S.E .. le D~. ~hrr:ed Maher 
doit d'ailleurs, auJourd hm meme, expo
ser devant le Conseil Economique le 
point de vue du Gouvernement au sujet 
des prochains impôts. 

D'autre part, la nouvelle législation 
nécessite ra l'élabora ti on, particulière
ment épineuse, de toute une série de 
règlements d'exécution, sans parler du 
recrutement et de la formation d'un 
personnel technique dont il n'es.t point 
dit que le surnombre . de~ cho~eurs 
intellectuels puisse suffire a constituer 
la pépinière. . . 

Il a été néanmoins annonce, tout re
cemment encore, que les textes défini
tifs seraient déposés sans retard sur le 
bureau du Parlement. Que les circons
tances puissent permettre la réalis?-tion 
de ce programme, c'est ce que les JOurs 
qui passent rendent plus que douteux. 

A supposer cependant que le Gouver
nement soit prêt ou croie l'être, com
ment concevoir que le contrôle parle
mentaire puisse s'exercer efficace~ent, 
en quelques séances de fi~ d~ sess:wn ? 

Verra-t-on toute l'orgamsatwn fman
cière de l'Egypte adoptée les yeux fe~
més par les représentants du pouvo~r 
législatif, consacrée par un vote massif 
autant que bousculé? . 

Ce serait contraire à toute logique. Il 
est vrai que les précédents ne manquent 
pas. Si, de multiples séances parlemen-

(*) V. J.T.M. Nos. 2354, 2355, 2356 et 2357 des 
7, 9, 12 et 14 Avril 1938 les textes de <;e~ projets 
de loi ainsi que ceux des exposés du Mmistre des 
Finances et des notes explicatives. - V. ég. au 
J.T.M. No. 2356 du 12 Avril 1938: <: Un. rega;d 
d'ensemble sur le programme de législation fis
cale». 

taires sont consacrées à la discussion 
approfondie des propositions les plus 
inattendues et les moins opportunes 
(comme nous l'avons vu, il y a quelques 
jours, à propos de la généralisation de 
la langue arabe au mépris de l'art. 16 
de la Cons ti tu ti on (*), les lois les pl us 
importantes ont toujours surgi à la 
dernière minute et ont dû être votées 
sous le signe de l'urgence; parfois même 
le temps strictement minimum ne suf
fit-il pas: on n'a pas perdu le souvenir 
du sort de la fameuse loi sur les dettes 
hypothécaires, demeurée en panne au 
Sénat, le dernier jour de l'année 1937. 

Des dispositions aussi importantes 
que les nouvelles loi s fiscales devront
elles alors échapper complètement au 
contrôle parlementaire, et être mises 
en exécution par voie de décrets-lois 
pendant les vacancec: , sauf à la Cham
bre et au Sénat à donner après coup 
une ratification de pure forme à toute 
une série de décrets déjà entrés en voie 
d'exécution, déposés en bloc sur le bu
reau des Chambres, à la rentrée? 

Ici encore la logique devrait tendre à 
exclure une telle hypothèse, mais ici 
encore certains précédents peuvent jus
tifier quelque inquiétude : n'est-ce pas 
de la sorte qu 'il a fallu procéder, l'an 
dernier, pour toute la législation provo
quée par les Accords de Montreux ? 

Dans l'incertitude où l'on se trouve, 
et quelque désir que _l'on puiss,~ avoir 
de réserver la discussiOn pour 1 mstant 
où les avant-projets, seuls connus à 
l'heure actuelle, auront fait place aux 
nouveaux textes en voie d'élaboration, 
force est donc de ne point surseoir da
vantage à quelques observations d 'ordre 
général suggérées par le programme 
publié. 

On laissera provisoirement de côté le 
projet d'impôt sur les su~ces.sions, ~n
core qu'il y ait beaucoup a d ire •. mo!ns 
sur le principe que sur la détermmatwn 
de l'assiette de la matière imposable, 
où par une série de présomptions léga
les' l'avant-projet fait entrer non seule
m~nt le patrimoine successoral, mais 
un très grand nombre d'éléments qui 
en seraient régulièrement sortis long
temps avant le décès du de cujus (**). 

Il semble en effet que cet impôt 
spécial, bien qu'ayant fait partie ~u 
programme d'ensemble de la Commis-

(*) v. J.T.M. No. 2392 du 5 Juillet 1938. 
(* *) Voir le texte du projet, avec son .exposé 

de motifs, au J .T .M. No. 2357 du 14 Avnl 1938. 

sion Fiscale creee au Ministère des Fi
nances par l'arrêté du 28 Novembre 1937, 
ne doive point être destiné à être instau
ré dans un avenir très immédiat. Dans 
l'ordre des préoccupations des organis
mes compétents, il conserve le troisième 
rang, après l'impôt sur le revenu et 
l'impôt du timbre. 

C'est l'impôt sur le revenu - le plus 
général et le plus important à la foi s -
qui paraît devoir primer. Et pourtant, 
disait, le 4 Janvier 1938, notre ancien 
Ministre des Finances, S.E. Ismaïl 
Sedky pacha, devant la Commission 
Fiscale, «l'impôt général sur le revenu 
ne peut venir qu 'en dernière étape et 
comme couronnement de l'édifice fis
cal». Mais il n'entendait par là que 
l'impôt général qui « englobe la totalité 
de tous les revenus de la personne », et 
qui est perçu par superposition aux 
autres impôts cédulaires établis sur 
chacune de ces sources différentes ». 

C'est cependant bien à un vérita~le 
impôt sur le revenu que tend le pr~~1er 
projet de loi établi par la Commis~Ion 
Fiscale. Indépendamment du fond meme 
des dispositions envisagées, les termes 
choisis pour le qualifier ne perme~ten t 
aucune équivoque. La Note fort mteres
sante élaborée par Habib El Masry bey, 
alors Contrôleur Général des Recettes 
et Dépenses de l'Etat, et soumise à la 
Commission Fiscale, débute, en effe t, 
en ces termes : 

" Les différ ents revenus sur . lesquels 
1 'imp<Jt est établi en. vertu c~u pro.J e! d:. lo~ 
ci-ann exé sont dJvises en tr ms categories. 
a) ... revenu du capitn l ; b) .. : revenu com
biné du eapital et du travail ; c) ... revenu 
du travail >>. 

Ainsi, était-il reconnu dans le même 
document, «le projet englobe presque 
toutes les sources de revenus, excep
tion faite des revenus immobiliers déjà 
frappés par l'impôt foncier »: en~ore les 
revenus immobiliers ne son t-1l s pas 
exemptés lorsq u'ils revi~nnent à des 
Sociétés et non à des particuliers. 

Ce n'est pas parce que le législateur 
a prévu un certain nombre d'exemptions 
qu'un projet de loi frappant toutes les 
sources de revenus cesserait de consti
tuer un « impôt sur le revenu »; pas 
davantage ne perd-il ce .car?-ctère par le 
fait qu 'au li eu de prevoir un m.~de 
unique de détermin~tion. de 1?- matiere 
imposable et un bareme IdentJ.q\le pour 
tous les contribuables, le legislateur 
considérerait ces derniers par catégo-
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ries, en s'efforçant de frapper séparé
ment chacun des éléments de leur 
r evenu d'ensemble, au lieu de taxer ce
lui- ci globalement. 

A côté du projet de loi constituant un 
impôt sur le r evenu, il semble que l'im
pôt du timbre soit des tiné à entrer 
contemporainement en vigueur. Ce 
proj e t est a ujourd 'hui présenté comme 
ayant perdu le caractère de l'impôt très 
extensif envisagé et présenté sous cette 
appellation du temps des Capitulation~, 
avant-projet qui, rappelle la Note expli
cative publiée en Avril 1938, instituait 
« de véritables impôts sur le chiffre 
d 'affaires, sur les sala ires, sur les béné
fices des professions commerciales et 
sur la transmission e t la circulation des 
biens». Que les auteurs du nouveau 
proj e t aient complètement réussi à éli
miner, comme ils l'indiquent dans la 
Note explicative, « les autres impôts 
direc ts et indirec ts qui y étaient en 
quelque sorte camouflés», c'est ce qui 
n 'apparaît pas complttement à l'examen 
de certaines rubriques du texte. Nous 
aurons ainsi à constater que par son 
extension aux diver s modes d'activité 
de certaines exploitations, telles que 
celles des banques, des compagnies 
d'assurance, etc., l'impôt ne conserve 
pas toujours son caractère de timbre, 
mais aboutit à un véritable double 
emploi avec l'impôt frappant certaines 
catégories de revenus. 

En l'état d'un impôt sur les bénéfices 
commerciaux et industriels, le timbre, 
s'il ne doit pas cesser de conserver son 
caractère, ne doit frapp er que le~ opéra
tions accidentelles d 'un contnbuable: 
tel es t le cas du timbre exigé sur cer
tains documents, sur des permis, des 
contrats e t des polices, des billets ou 
abonnements de chemin de fer, e tc. 

Dès qu'il frappe par contre les opéra
tions usuelles d'un contribuable, l'impôt 
fait double emploi avec la taxe générale 
sur les revenus de ce dernier. 

Pour le surplus, le projet de loi sur 
le timbre pourra logiquem ent donner 
lieu de la part des principales catégories 
des contribuables intéressés à des obser
vations de détail, principalement au 
sujet du taux ou de la commodité des 
perceptions. 

Nous nous proposons, pour l'in s tan~, 
de limiter nos incursions dans le domai
ne du timbre aux exemples de cumul 
qu'il serait intéressant de noter à l'occa
sion d'un rapprochem ent avec telle ?U 
telle disposition particulière du proJet 
de loi sur le revenu. 

Ce doit être en effet l'une des princi
pales préoccupations du législ<l;l~ur fis
cal que d 'éviter « la superpositiOn de 
plusieurs impôts à la même activité ». 
L' écueil, - nous avons eu à le noter 
déjà (*)- n'a point échappé à la sagacité 
et à l'esprit d 'équité du Contrôleur Gé
néral des Recettes et Dépenses de l'Etat. 
Dans toute la mesure du possible, écrit 
Habib El Masry bey, dans la première 
Note sur le projet df' loi sur le revenu, 
la loi fiscale égyptienne doit éviter 
«l'application simultanée à la . même 
activité, mais dans des form es différen
tes, de deux ou plusieurs impôts». 

(*) V. J .T .M. No. 2356 du 12 Avril 1938. 
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Dans l'impossibilité où l'on se trouve 
de discuter le principe même d'un 
impôt sur le revenu - puisqu'il est 
légitime que « toutes les sources de 
revenus » participent dans une juste 
proportion aux charges publiques (*), 
on devra donc se cantonner à examiner 
si et dans quelle m esure l' ensemble de 
la législa tion fi scale proj e tée a pu réali
ser cette condition élémentaire de justi
ce et d 'équilibre. 

Aut-re question, et qui se rattache 
intimement à la précédente : dès l'ins
tant où l'impôt a pour raison d'être le 
revenu du contribuable, il ne peut frap
per que le bénéfice réel dans la m esure 
où il dépasse le revenu brut, et perd 
donc sa ra ison d 'être. 

A-t-il été suffisamment tenu compte 
de cette notion ? C'es t sous cet angle, en 
même temps que sous celui de la 
superposition des taxes, que nous nous 
proposons d 'aborder, dans un prochain 
article, l'examen du projet de loi insti
tuant un impôt sur les différentes caté
gories de re ven u s. 

Echos et Informations 

Un incident au Ban·eau Charéi. 
Un assez curieux incident vient de surgir 

au Barreau Charéi. 
Le Bâtonnier Cheikh Mohamed bey Kha

lifa ayant, à la derni ère réunion de son 
Conseil, été saisi de la part de ses collègues 
d'une demande de suspension des réunions 
du Conseil de l 'O rdre pendant les vacations, 
s 'est re fusé à y donner suite, en déclarant 
au contraire qu 'il entrait dans ses préro
gatives de Bâtonnier de réunir le Conseil 
à tout moment et aussi souvent qu'il l'esti
merait opportun pour les intérêts de l 'Or
dre. 

Sur quoi, pour couper court à toute dis
cussion, il aurait levé la séance. 

Les autres membres du Conseil, pour 
marquer leur protestation contre cette atti
tude, tinrent aussitOt une nouvelle séance 
après le départ du Bâtonnier, et d'autorité 
décidèrent purement et simplement... sa 
révocation. 

Après quoi leur déc.ision fit l'objet d'une 
communication de leur part au Ministre de 
la Justice. 

Il appartiendra clone à ce dernier de ré
glee par la voie qu'il estimera convenable 
ce très étrange conflit. 

C'est en effet pour la première fois, 
croyons-nous, que l'on voit un Conseil de 
l'Ordre décider proprio motu d'une révo
cation de son Bâtonnier, sans même qu'une 
Assemblée Générale ait été saisie. 

Les départs. 
Le P rem ier Président Sir Richard A. 

Vaux s'em barque aujourd'hui, Jeudi, à 
borel du " 1\.hédive Ismaïl n, à destination 
de l'Angleterre où il passera son congé. 

Il y a quelques jours, le Procureur Gé
néral Hugh Holmes s'est rendu à Chypre 
où il compte fa ire un court séjour. Il re
prendra ses fonctions avant la fin de Juil
let. 

Samedi dernier, l\1. A. Pennetta, Prési
dent du Tl'ihunal du Caire, s'est embarqué 
pour l'Italie. 

( *) Note du Ministre des Finances du 15 Janvier 
1938. V. J.T.M. No. 2354 du 7 Avril 1938. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Les affaires de violation du secret 
des correspondances. 

(Aff. Eustache Cœrasla lhis c. Gouvernement 
EgupUen, et V érnètre Slwutos c. Gouver
nement Eguplien). 

Les procès intentés au Gouvernement 
Egyptien par un Conseille r près la Cour 
d 'Appel e t un avoca t près la Cour de 
Cassation d'Athènes, ancien Président 
de la Cour d'Appel de la même ville, e t 
qui mettaient en jeu la question essen
tielle de savoir si le secret des let tres es t 
inviolable dans l'organisation actuell e de 
notre socié té, ou si les organes du Gou
vern e·ment, pouvoir exécutif, peuvent, 
pour des raisons confidentielles ou mê
m es formulées, retenir et ouvrir les let
tres adressées par cles particuliers à des 
parti culiers, ont été tranchés par arrêt 
du 9 Juin 1938. 

La 2me Chambre de la Cour, présidée 
par S.E. Youssouf Zulficar pacha, a con
firmé les jugements rendus le 2 Juin 
1935 par la ire Chambre du Tribunal Ci
vil du Caire, a lors présidée par M. Fal
qui-Cao, et dont n ous avions ici mème 
donné l'analyse (* ). 

Rappelons les fa its du litige. 
Démètre Skoufos et Eus tache Caras

tathis av aient respertivemen t assigné le 
Gouvernement Egyptien, en la personne 
des Ministres des Communications et cle 
l'Intérieur, en paiement, le premier, de 
15.000 livres, et le second, de 23.000 li
vres de dommages-i ntérêts. 

Tant l'un que l'autre basait son ac tion 
sur le fait qu 'en 1931 le Chef du Bureau 
des Narcotiques à Alexandrie, agissant 
dans l'exercice de ses fon ctions, avait 
fait retenir, ouvrir et photographier des 
lettres privées qu e leur avait écrites ou 
transmises C. Boyacl zis, - qu'en 1932 
les photocopies de ces lettres avaient été 
officiellement remises au Consul Géné
ral de Grèce en Egypte, à toutes fin s, -
et que ce dernier, les ayant à son tour 
adressées à son Gouvern em ent, il en 
était résulté pour eux, Skoufos et Caras
tathis, du désagrément. 

Le Tribunal du Caire les débouta de 
leur action. 

Sans doute, retint-il, le principe de 
l'inviolabilité du seCie t des lettres est 
«incontestablement exact». Pourtant, en 
vigueur en Egypte comme ailleurs, il 
n'es t nulle part aussi absolu et rigou
reux que les demandeurs l'affirment. Le 
dernier a linéa de l'art. 11 de la Consti
tution Egyptienne prévoit, en effe t, des 
cas où la loi méconnaît le secret d es le t
tres, dépêches et communications pri
vées. Ce secre t, dit le texte constitution
n el, est inviolable «sauf dans les cas 
prévus par la loi». 

Au vrai, n'existe-t-il point de texte de 
loi portant en Egypte dérogation au 
principe de l'inviolabilité des correspon
dances. Mais cela observa le Tribunal, 
ne veut nullement dire que le Gouverne
ment Egyptien ne pourrait jamais con
trôler par ses préposés la correspon
dance de particuliers qui seraient sé
rieusement soupçonnés de porter attein-

<*> V. J .T .M . No. 1917 du 22 Juin 1935. 
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te aux graves intérêts dont la tutelle est 
confiée à l'Etat. Il ne serait pas conce
vable que, sous le couvert de l'inviola
bilité du secret des lettres, «on pût tra
mer contre l'ordre public, ou la sûreté 
de l'Etat, ou la santé du public, sans que 
les Autorités puissent disposer du plus 
simple moyen de découvrir et éventer 
ces manœuvres, et en prévenir les dan
gers». 

Aussi bien, le Tribunal retint-il que la 
violation de correspondance dont se 
plaignaient les demandeurs avait été ac
complie par le Gouvernement Egyptien 
dans l'exercice d'une de ses charges es
sentielles: celle de sauvegarder l'intégri
té de la santé publique en Eg-ypte con
tre la toxicomanie, vice éminemment 
dangereux et qu'il est capital de combat
tre par tous les moyens. 

Le Gouvernement Egyptien avait es
sayé de cent façons d'empêcher l'intro
duction et l'usage dans le pays des stu
péfiants. Mais pour que les mesures 
prises fus sent efficaces, il se devait de 
surveiller de près, et clans toutes les ma
nifestations de leur activité, tous ceux 
qui, en raison de leurs antécédents ou 
de leurs relations, nouvaient être raison
nablement suspectés de faire ou de faci
liter la contrebande de la drogue. 

Or, avait retenu le Tribunal, les cor
respondances privées figurent parmi les 
manifestations que le Gouvernement se 
doit de surveiller. 

Ceci posé, il observa que c'était préci
sément en constatant que des difficultés 
inexplicables retardaient le jugement 
d'un dénommé Jason Hadjioannou, 
poursuivi depuis plus de quatre ans par 
la Juridiction Consulaire Hellénique 
pour avO'ir, à l'aide de plusieurs compli
ces et d'un faux, essayé d'introduire en 
Egypte un demi-tonne de hachiche, que 
le Bureau des Narcotiques d'Alexandrie 
s'était vu clans la nécessité de surveiller 
le dénommé C. Bovadzis. Celui-ci était 
connu par ses antéëéclents, et on le sus
pectait d'être d'accord avec Hadjioan
nou, dont il devait, un an plus tarcl, as
sumer comme avocat la défense avant 
d'être frappé de radiati.on. 

C'était clans ces circonstances que, 
d'accord avec les Autorités Consula!res 
Helléniques, le Bureau des Narcotiaues 
d'Alexandrie avait procédé au contrôle 
de la correspondance duclit Boyaclzis et, 
«par là, apprenait que celui-ci était en 
relations épistolaires avec les deux de
mandeurs. Le Bureau des Narcotiques 
fut surpris et alarmé en raison de la 
haute situation de ses deux correspon
dants, l'un magistrat en fon ctions et 
l'autre ancien magistrat et avocat à la 
Cour de Cassation». 

Le Kaïmakam Jays bey avait don c fait 
photographier ces lettres avant de les 
restituer à la poste. Leurs épreuves en 
avaient été communiqués au Consulat 
Général de Grèce à Alexandrie afin d'at
tirer l'attention des Autorités d'Athènes. 
Transmises, dans ces conditions, au 
Ministère Hellénique des Affaires Etran
gères, elles avaient provoqué l'ouverture 
d'une enquête et une mesure discipli
naire, qui avait d'ailleurs été rapportée 
par la suite, contre M. Carastathis. 

Les deux demandeurs, se plaignant 
que leur réputation aurait été ternie par 
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ces enquêtes, avaient essayé de justifier 
leur action en dommages-intérêts en 
soutenant que le Kaïmakam Jays bey se 
serait comporté de la sorte par amitié 
pour le Consul Général de Grèce alors 
en fonctions, lequel était alors l'objet 
des pües accusations de la part de C. 
Boyadzis qu'il avait fait rayer elu Ta
bleau des avocats admis devant la Cour 
Consulaire, radiation qui avait été suivie 
de celle au Tableau des Avocats Mixtes, 
prononcée par la Cour d'Appel d'Ale
xandrie. 

Le Tribunal vit là de «simples et au
dacieuses allégations qu'aucune preuve 
ne justifiait» et qui étaient, au surplus, 
contredites par de nombreux éléments 
d'appréciation figurant au dossier. En 
agissant comme il l'avait fait, le Kaïma
kam Jays bey s'était, proclama-t-il, ac
quitté de ses délicates fonctions avec 
correction. 

Il y avait eu, sans doute, une « irrégu
larité formelle » dans le procédé em
ployé. Mais celle-ci était amplement cou
verte par les nécessités d'un service qui 
avait pour rôle de protéger toute une po
pulation contre le fléau de l'intoxication. 

Au surplus, le Tribunal observa que 
le Gouvernement Egyptien n 'était pour 
rien dans le préjudice dont les deman
deurs réclamaient réparation. Ce préju
dice n'aurait certainement pas existé, 
elit-il, si les Autorités Helléniques, dont 
le Gouvernement Egyptien ne pouvait 
être tenu responsable, n 'avaient rendu 
publiques des lettres que le Service des 
Narcotiques n 'avait violé que dans le 
but de poursuivre son contrôle. 

La Cour, en son arrêt du 9 Juin 1938, 
retint que les premiers juges avaient 
fait une exacte application des principes 
généraux elu droit et avaient apprécié 
les faits comme ils devaient l'être. 

C'était sur une double erreur de fait 
et de droit que Démètre Skoufos et 
Eustache Carastathis avaient basé leur 
action. 

En premier lieu, ils avaient soutenu 
que le Chef elu Bureau des Narcotiques 
Jays bey avait agi par amitié pour le 
Consul Général de Grèce à Alexandrie, 
ce qui revenait à elire au 'il n'avait agi 
dans l'exercice de ses fonction s qu 'en 
apparence, mais qu'il avait, en réalité, 
ouvert la correspondance litigieuse, l'a
vait photographiée et remise au Consul 
Skéféris à titre personnel, autrement elit 
en abusant de ses fonction s. 

C'était à bon droit que les premiers 
juges avaient qualifié cette allégation 
d'audacieuse. Elle se trouvait reproduitE! 
devant la Cour tout aussi g ratuitement. 
Les documents produits suffisaient à 
démontrer qu 'elle était aussi « invrai
semblable que mensongère ». 

Le caractère officiel des opérations fai
tes par le Chef elu Bureau c!es Narcoti
ques résultait, en effet, d'une part, de 
ce que les photographies portaient le 
timbre de son service ainsi que sa signa
ture; - d'autre part, de ce que la trans
mission de ces documents au Consulat 
Général de Grèce avait été faite en la for
me officielle, la lettre qui les communi
quait ayant été adressée non pas à M. 
Skéféris personnellement, mais bitm à 
M. le Consul Général de Grèce, qui en 
avait délivré reçu officiellement. 
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Il était à noter par ailleurs que Boyad
zis avait saisi de sa plainte aussi bien le 
Président du Conseil que les Ministres 
de l'Intérieur et des Communications, le 
Gouverneur d'Alexandrie et le Cnmman
dan~ ~n Chef .de la ~olice d'Egypte, tous 
supeneurs hiérarchiques des fonction
naires de la police et des posh~s qui 
avaient procédé à la remise et à l'ouver
ture des lettres et à leur photographie. 
Or, ces Autorités, qui avaient eu con
naissance des faits reprochés, n'avaient 
pris contre lesdits fonctionnaires aucune 
mesure de répression. Bien plus, il était 
constant que le Kaïmakam Jays bey oc
cupait aujourd'hui une situation supé
rieure. On ne pouvait clone raisonnable
ment admettre, dit la Cour, que s'il avait 
commis un abus de fonction aussi grave 
que celui qui lui était reproché, ses 
chefs n'eussent pris aucune sanction 
contre lui. Il avait clone agi dans l'exer
cice et les limites de ses fonctions. 

En cet état, la responsabilité du Gou
vernement Egyptien pouvait-elle être re
cherchée? 

La demande en dommages-intérêts 
pour la réparation d'un préjudice doit 
être fondée, d'abord, sur un acte illicite 
commis par celui contre qui elle est di
rigée, soit personnellement, soit en qua
lité de commettant. 

En l'espèce, le Gouvernement avait 
nettement déclaré n'avoir rien à repro
cher à ses préposés. Il convenait donc 
de rechercher si le Gouvernement avait 
encouru une responsabilité personnelle, 
soit en les laissant faire, soit en leur fai
sant faire un acte illicite. 

Il était superflu, elit la Cour, cl'exami
ner la question elu secret des correspon
dances, tout au moins en droit. Les prin
cipes en la matière étaient depuis long
temps établis et à peu près identiques 
clans toutes les législation s. 

Cependant, Skoufos et Carastathis, in
voquant ces principes dans toute leur ri
gueur, passaient sous silence une situa
tion particulière qui n'était pourtant pas 
négligeable. Ils ne p011vaient, dit la 
Cour, «ignorer que les gouvernements, 
usant de leur clroit cle souveraineté clans 
des circonstances particulièrement gra
ves, telles que la guerre ou l'insurrec
tion, clans un but de sécurité nationale, 
telles que la répression de l'espionnage 
ou la cléfense publique, telle que la re
cherche des trafiquants de stupéfiants, 
s'attribuent le clroit de censurer la cor
respondance des personnes sur lesquel
les leur attention a été spécialement at
tirée». 

Or, poursuivit la Cour, «cette surveil
lance peut être considérée comme légi
time lorsqu'elle émane des Autorités su
périeures et qu'elle porte sur des indi
vidus dangereux ou connus de la police 
pour se livrer à l'un cl es actes répréhen
sibles ci-dessus mentionnés et, spéciale
ment, des repris de justice, quels que 
soient leurs correspondants, notamment 
en Egypte, où la recherche des impor
tateurs ou trafiquants de stupéfiants 
présente une importance considérable 
en raison de l'intérêt qu'attachent les 
pouvoirs pub li cs à la sauvegarde de la 
population». 

Tout au contraire, observa la Cour, 
pareille surveillance «doit être tenue 
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pour abusive et, par conséquent, généra
trice de dommages-intérêts lorsqu'elle 
est exercée à tort, sans autorisation de 
justice, sur des personnes honorables 
auxquelles rien n 'est reproché; les tri
bunaux conservent toujours le pouvoir 
d'en apprécier l'opportunité et les con
séquenr-es lorsqu 'ils sont saisis d 'une 
plainte portée à juste titre». 

Tout le procès clone consistait à savoir 
clans lequel des deux cas l'on se trou
vait. 

En l'occurrence, la correspondance li
tigieuse émanait de C. Boyaclzis ou lui 
était adressée. La précédente condam
nation de ce personnage pour importa
tion de hachiche, sa réputation et ses ac
cointances avec d'autres trafiquants de 
stupéfiants et faussaires pris en flagrant 
délit et détenus, justifiaient, elit la Cour, 
sans l'ombre d'un cloute, la surveillance 
que la police exerçait sur lui. L'on ne 
pouvait, en conséquence, considérer 
comme un acte illicite le fait d'avoir pris 
communication de sa correspondance 
aussi bien à la réception qu'à l' expédi
tion. 

Et la Cour de préciser que « les lettres 
dont s'agit ont été interceptées non pas 
en raison de la personne des appelants, 
mais uniquement en raison de celle de 
Boayaclzis, expéditeur ou destinataire». 

Le Kaïmakam Jays bey, en transmet
tant officiellement les lettres intercep
tées à l'Autorité qui représente à Ale
xandrie le Gouvernement Hellénique, 
avait accompli un acte de sa fonction 
d'officier de police. On s 'expliquait aisé
ment qu'il eût estimé de son devoir de 
signaler à cette Autorité que des res
sortissants de son pays - occupant ou 
ayant occupé de hautes fonctions dans 
la magistrature - étaient en relations 
amicales avec un repris de justice anté
rieurement expulsé cl'Egypte par son 
propre Consulat. Boyadzis avait, en effet, 
subi une peine d'emprisonnement pour 
importation de stupéfiants, et il était no
toirement représenté comme souteneur, 
espion et maître-chanteur. 

Il résultait de la lettre de transmission 
elle-même que Jays bey avait entretenu 
verbalement le Consul de Grèce, et il 
était évident qu'il ne lui avait fait tenir 
les photographies que parce que ce der
nier lui en avait exprimé le désir. Le 
Consul de Grèce, après les avoir reçues, 
avait certainement partagé sa manière 
de voir, puisqu'il les avai t transmises à 
son chef hiérarchique en la forme offi
cielle. Le Gouvernement hellénique, ain
si complètement informé, n'avait émis 
aucune protestation ni de fond, ni de 
forme. Enfin, M. Skéféris, si durement 
traité par Skoufos et Carastathis, avait 
été promu par la suite Ministre pléni
potentiaire, poste qu'il occupe encore. 
S'il avait été l'objet de poursuites péna
les à la requête de Skoufos et Carasta
this, il n'apparaissait pas qu'une déci
sion définitive eût été prise contre lui 
jusqu'à présent. 

Skoufos et Carastathis ne pouvaient, 
elit la Cour, s'insurger contre cette com
munication aux Autorités de leur pays. 
Si leur correspondance avec Boyaclzis 
pouvait s'expliquer d'une manière quel
conque, il leur eût été facile de dissiper 
la suspicion légitime qui pesait sur eux. 
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Si, au contraire, cette suspiCion était 
es timée anormale en haut lieu, «ils 
étaient mal venus de se plaindre des 
conséquences de leur propre impruden
ce». L'on ne pouvait faire à moins, dit la 
Cour, de remarquer que, clans leurs vo
lumineuses conclusions d'appel, ils n'a
vaient pas estimé opportun, bien qu'é
tant maintenant renseignés - s'ils ne 
l'avaient été déjà- sur la valeur morale 
de Boyaclzis, de donner la moinclre ex
plication sur le choix de ce correspon
dant. Ils n'avaient pas, au surplus, ces
sé toutes relations avec lui ou peut-être 
même avec Hacljioannou, puisque dans 
leur bordereau de pièces figuraient: une 
l ~ttre adressée le 15 Mai 1935 par Boyad
ZIS, avocat rayé du Barreau, à «mon 
cher Monsieur le Conseiller», - la note 
de frais d'un premier avocat du détenu 
Hadjioannou, - et une lettre d'un se
cond avocat à ce même détenu en origi
nal. Ces documents n'avaient pu leur 
être remis que par le destinataire lui
rr:ême ou par l'intermédiaire de Boyad
ZIS. 

Aussi bien, la Cour observa-t-elle que 
«le légitime souci d'apporter en justice 
la plus grande documentation possible 
ne semblait pas devoir aller jusqu'à sol
liciter des justifications d'une pareille 
origine, - au moins pour des plaideurs 
d'une certaine qualité». 

En définitive clone, conclut la Cour, 
le Gouvernement Egyptien n'avait com
mis aucun acte illicite puisqu'il était éta
bli qu'il n'avait pas excédé la limite de 
ses droits de souveraineté en faisant 
surveiller la correspondance d'un indivi
du plus que suspect. On ne pouvait pas 
davantage lui reprocher d'avoir officiel
lement communiqué au représentant en 
Egypte d'un pays étranger et ami des 
documents de nature à inté'res ser le 
Gouvernement cle ce pays. L'action man
quait donc de toute base indispensable 
à une demande en dommages-intérêts, 
toute autre circonstance postérieure à 
cette communication ou d'une qu elcon
que cle ses conséquences ne pouvant 
être invoquée contre le Gouvernement 
Egyptien. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

La responsabilité du banqujer en ma
tière de compte courant et de paie
ment de chèques. 
Le banquier doit régulièrement por

ter en compte courant, alimenté par des 
remises réciproques, tous les effets qui 
lui sont remis et tous les paiements qu'il 
effectue. C'est pour avoir méconnu ce 
principe élémentaire que la Société Gé
nérale a encouru à Paris d'importantes 
condamnations. 

Cette banque se trouvait en compte 
courant avec la Société Sulzer. D'autre 
part, celle-ci avait pour fondé de pou
voirs, régulièrement accrédité, un nom
mé Polin. 

Un jour, Polin se présenta à la Société 
Générale au nom de sa Société et remit 
à cette dernière cinq chèques barrés. Au 
lieu de porter le montant au crédit du 
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compte de la Société, la banque paya 
le montant des chèques à Polin et ce
lui-ci détourna les fonds. 

Certes Polin était régulièrement qua
lifié, d'après sa procuration, pour tou
cher des fonds au nom de sa Société. 
La responsabilité de la banque ne pou
vait pas être engagée sur ce terrain. Le 
fondé de pouvoirs avait remis des chè
ques ès qualité et il en avait touché le 
montant en cette même qualité. Seule
ment, la banque, après avoir réglé di
rec tement le montant des chèques au 
fondé de pouvoirs, n 'avait pas porté au 
compte de la Société Sulzer les opéra
tions, c'est-à-dire le crédit résultant de 
la remise du montant des chèques et le 
débit résultant de la sort ie de caisse ef
fectuée au profit du fondé de pouvoirs. 

C'est dans ces conditions que la So
ciété Sulzer estima que la responsabilité 
du banquier était engagée, celui-ci ayant 
eu le tort d'avoir exclu elu compte cou
rant fonctionnant entre les parties des 
remises réciproques, qui elevaient nor
malement y être inscrites. Ces remises, 
si elles avaient matériellement figuré 
dans le compte courant, auraien t per
mis à la Société Sulzer d'être informée 
de l'encaissement opéré par son fondé 
de pouvoirs; l'omission de la banque 
avait rendu possible le détournement 
des sommes encaissées. 

La Société Générale fit plaider que sa 
clien te était elle-même coupable de ne 
pas s'être souciée des chèques remis par 
son fondé de pouvoirs et de la suite qui 
avait été donnée à leur présentation; el
le plaida en outre qu'on ne pouvait lui 
reprocher d'avoir réglé directement les 
chèques, puisque la Société Sulzer était 
représentée par son mandataire aux or
dres duquel le banquier devait obéir. 
Elle soutint enfin qu'aucun lien de cau
se à effet n'existait entre la faute allé
guée et le dommage; à tout le moins 
pouvait-on retenir la responsabilité par
tagée entre le client et la banque. 

La 2me Chambre de la Cour de Paris 
n'a pas admis cette prétention. Par un 
arrêt du 23 Avril 1934, elle a condamné 
la Banque à rembourser intégralement 
le montant des cinq chèques n 'ayant pas 
figuré dans le compte courant et détour
né par son fondé de pouvoirs. 

Sur pourvoi en cassation eontre cet 
arrêt, la Chambre des Requêtes, prési
dée par M. Pilon, a rendu le 28 Décem
bre 1937 un arrêt q:ui adopte la thèse 
de la Cour de Paris. 

L'arrêt souligne notamment que la 
Société Sulzer était titulaire d'un comp
te courant à la Société Générale et qu'el
le avait donné à Polin une procuration 
d'user pour elle de son compte de chè
ques et de tous les services financiers 
de la Société Générale. Il n 'était pas fait 
grief à la Banque d'avoir versé directe
men t au mandataire de la Société le 
montant des chèques barrés à l'ordre de 
cette Société que celui-ci, en cette qua
lité, lui avait remis aux fins d'encaisse
ment. Il lui était seulement reproché 
d'avoir exclu du compte courant des re
mises réciproques qui, dès lors qu'elles 
avaient eu lieu au nom et pour compte 
de cette Société, et non pour le compte 
personnel du fondé de pouvoirs, de
vaient normalement y être inscrites. 



6/7 Juillet 1938. 

La Cour de Paris avait pu apprecier 
dans ces circonstances que cette omis
sion constituait une faute. D'autre part, 
l'arrêt déclarait que cette omission avait 
empêché la Société Sulzer d'être infor
mée de l'encaissement opéré par son 
fondé de pouvoirs et avait ainsi rendu 
possible le détournement par celui-ci 
des sommes encaissées. 

Il s'ensuivait qu'en condamnant la So
ciété Générale à réparer l'intégralité 
d'un préjudice résultant d'une faute qui 
avait été personnelle et sans laquelle le 
dommage dans son intégralité ne se se
rait pas produit, la Cour d'Appel avait 
légalement justifié sa décision. 

Lois, Décrets et Règlements 

Note au Conseil des Ministres 
sur le Règlement de rachat des pensions. 

(Jonrnal Officiel No. 80 dn 30 Juin 1938). 

I 
TEXTE DE LA NOTE. 

MINISTÈRE DES FINA:.ICES 

Comité des Finances 

1/995 Finances 
F 231:- 22/6 

En 1935, le Ministère des Finances avait 
jugé opportun d'abolir l 'échange foncier de 
la pension pour les fonctionnaires et de le 
suspendre pour les pensionnaires, en atten
dant la révision du règlement relatif au 
rachat des pensions approuvé par décision 
du Conseil des Ministres du 6 Mai 1931. 

Or comme l'encouragement à l'échange 
de la pension contre un capital en espèces 
ou contre un terrain représente l'un des 
moyens les plus propres à alléger la charge 
budgétaire des retraites, le Ministère des 
Finances a été d'avis de rétablir l'échange 
foncier pour l.es pensionnaires. D'autre part, 
il a entrepris la modification du règlement 
relatif au rachat. 

Ci-joint le projet d'un nouveau règlement 
sur le rachat sous ses deux formes, portant 
les modifications jugées utiles. 

Les formalités relatives à l'échange con
tre un capital en espèces n'ont subi aucun 
changement. Pour les modifications concer
nant les formalités de l'échange foncier, en 
v oici les principales: 

1.) Les demandes d'échange foncier se
ront présentées directement à l'Administra
tion des Domaines, qui remplira à l'égard 
de l'intéressé toutes les formalités préli
minaires. Lorsque celui-ci aura choisi le 
terrain formant l'objet de l'échange et qu'il 
se sera mis d'accord sur ce point avec 
l'administration, cette dernière en référera 
au Ministère des Finances (Contrôle des 
Pensions) pour qu'il procède aux formalités 
relatives à l'examen médical et au paiement 
du capital. 

Les pensionnaires présentaient leurs de
mandes au Ministère des Finances qui en 
référait à l'Administration des Domaines. 
Les formalités traînaient inutilement en 
longueur, à cause de l'échange de corres
pondance qu'elles nécessitaient. 

2.) Le Conseil des Ministres déterminera 
les zones sur lesquelles portera l'échange. 
Il veillera à ce qu'elles soient libres de 
tout empêchement. De plus, les terrains 
agricoles seront propres à une exploitation 
immédiate. Ainsi le rachat ne s'étendra 
point à tous les terrains appartenant à 
l'Administration des Domaines; des zones 
déterminées y seront affectées. 
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3.) Les prix des terrains agricoles et des 
terrains de construction susceptibles d' é
change seront fixés par une Commission 
formée en vertu d'un arrêté du Ministre 
des Finances après l'a tification du Conseil 
des Ministres. Ces prix devront être approu
vés par le Ministre des Finances. La dite 
Commission procédera à l'estimation des 
terrains tous les trois ans pour les terrains 
agricoles et chaque année pour les terrains 
de construction. Son estimation ne pourra 
être revisée avant l'expiration de ces termes 
que sur approbation du Conseil des Minis
tres. 

La modification consiste à opérer d'un 
coup l'estimation des terrains affectés à 
l'échange et à rejeter les plaintes tendant 
à la révision de l'estimation pour une par
celle donnée. 

4.) Comme les terrains agricoles affectés 
à l'échange seront des terrains amendés et 
que l'intéressé n'aura pas besoin d'un 
capital considérable pour leur amendement, 
il a été jugé opportun de fixer aux trois
quarts du capital de rachat la partie du 
prix payable au comptant; le pensionnaire 
aura la faculté d'entrer en possession du 
quart restant. Cette modification avait été 
approuvée par décision du Conseil des Mi
nistres en date du 21 Juillet 1932. 

5.) La partie différée du prix sera payée, 
sans intérêts en quinze annuités au lieu de 
dix. Cette modification avait été également 
approuvée par décision du Conseil des Mi
nistl·es en date du 6 Juin 1934. Les échéan
ces des termes ont été fixées d'après le 
système en vigueur à l'Administration des 
Domaines. 

6.) Contrairement aux dispositions de 
l'ancien règlement, il sera loisible au pen
sionnaire, avant le paiement intégral du 
prix, de vendre le terrain obtenu par voie 
d'échange, à la condition que l'acquéreur 
paye le solde du prix suivant les conditions 
en vigueur à l'Administration des Domai
nes le jour de la vente. 

Si le pensionnaire demande une parcelle 
de terrain agricole ou de terrain de cons
truction d'une valeur supérieure à celle du 
terrain que le capital de rachat lui permet 
d'acquérir par voie d'échange, le surplus 
ne pourra dépasser le montant de ce capi
tal. Il devra payer au comptant le tiers du 
surplus. Le solde sera versé en 15 annuités 
à intérêts de 3 pour cent l 'an. 

S'il paye au comptant tout le surplus, il 
bénéficiera d'une réduction de 5 pour cent 
sur le dit surplus, conformément aux 
règles actuellement en vigueur dans les 
ventes à terme. 

Ce projet a été soumis au Comité des 
Finances qui l'a approuvé et a l'honneur 
de déférer la question au Conseil des Mi
nistres aux fins de ratification. 
Le SecrétaiTe, 

N. Bahri. 
Le Caire, le 9 Mai 1938, 

No. 150-39/3. 

Le PTésident, 
I. Sedky. 

Au Ministère des Finances: 
Dans sa séance du 31 Mai 1938, le Con

seil des Ministres a approuvé le contenu de 
cette note et le règlement y annexé. 

Le PTésident du Conseil des MinistTes, 
Mohamecl Mahmoud. 

II 

RÈGLEMENT RELATIF AU RACHAT DES PENSIONS. 

TITRE I. 

Dispositions relatives à l'échange 
contre un capital en espèces. 

Art. 1er. - Le pensionnaire ou fonction
naire ayant droit à pension qui désirera 
échanger sa pension contre un capital en 
espèces devra présenter à cet effet, au Mi
nistère des Finances (Contrôle des Pen
sions), une demande indiquant: 
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1.) son nom, son âge, sa dernière fonc
tion, son adresse; 

2.) la date de sa mise à la retraite et le 
montant de sa pension mensuelle s'il est 
pensionnaire; 

3.) le montant qu'il désire échanger de sa 
pension. 

Art. 2. - Le jour même où les demandes 
d'échange auront été reçues, la date et 
l'heure de réception seront apposées sur 
les dites demandes au moyen d'un timbre 
spécial que détiendra un fonctionnaire du 
Contrôle des Pensions, désigné par le Mi
nistre des Finances. Ces demandes seront 
inscrites en un registre ad hoc, clans l'ordre 
de leur réception. 

Les requérants seront déférés à la Com
mission Médicale à tour de rôle. Il ne pour
ra être dérogé à cet ordre que par une 
décision motivée du Ministre des Finances. 

Le paiement du capital de rachat aux re
quérants dont les demandes auront été 
admises sera effectué dans l'ordre où ils 
auront subi avec succès l'examen m édical. 

Art. 3. - La visite médicale s'opérera 
par les soins de la Commission Médicale 
Centrale du Caire et sera de la seule com
pétence de cette Commission. 

Le requérant subira la visite médicale à 
chaque fois qu'il renouvellera sa demande, 
mème si un délai de six mois ne s'est pas 
écoulé depuis la précédente visite. 

Art. 4. - Une date sera fixée au requé
rant pour subir la visite médicale. S'il ne 
se présente pas à cette date, une autre lui 
sera désignée dans les quinze jours à partir 
de la date précédemment fixée. Il en sera 
avisé par lettre recommandée. S'il fait 
encore défaut sa demande sera classée. 

Néanmoins le Ministre des Finances 
pourra lui ~ixer une autre date s'il juge que 
les mot1fs mvoqués par le requérant justi
fient cette mesure. 

Art. 5. - La Commission Médicale sta
tuera définitivement sur l'état de santé du 
requérant. La demande ne sera admise que 
si la santé du requérant est reconnue bonne 
ou moyenne. Si elle est reconnue moyenne, 
la Commission Médicale majorera l'âge du 
requérant d'un certain nombre d'années 
variables selon son état de santé. L'âge 
ainsi majoré servira de base à la fixation 
du capital de rachat. 

De même la Commission Médicale statue
ra définitivement sur l'âge du requérant au 
cas où il n'existerait pas de document 
officiel ni de précédente évaluation vala
bles. 

~rt. G._ - La demande d'échange sera 
reJetée Sl la Commission déclare mauvais 
l'état de santé du requérant. Dans ce cas, 
sa demande ne pourra être renouvelée 
avant un an à partir de la décision de la 
Commission. 

Art. 7. - Dans le calcul du capital de 
rachat afférent à la partie échangée de la 
pension, l'âge du requérant sera compté au 
jour où il aura subi la visite médicale. 

Art. 8. - Ne pourront être rachetées les 
pensions allouées à titre de secours ou en 
vertu d'ordres supérieurs, de quelque na
ture qu'ils soient. 

Art. 9. - Les demandes d'échange se 
rapportant à des pensions saisies ne seront 
pas examinées. Si la saisie est pratiquée 
au cours des formalités d'échange, elles se
ront arrêtées jusqu'à la levée de la saisie. 
Si la saisie est pratiquée après que le 
requérant a subi avec succès la visite mé
dicale, c'est la date à laquelle aura été 
levée la saisie qui fixera son tour dans 
l'ordre de priorité. 

Néanmoins, les formalités d'échange 
pourront être continuées si la partie sa1s1e 
de la pension n'excède pas le quart du 
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montant qui resterait de la pension ou du 
traitement a près l' échange. 

Art. 10. - Le Ministère des Finances 
avisera le requérant, par lettre recomman
dée, du montant du capital qui lui 1·evient 
pour la partie qu ' il demande cl 'échangee de 
sa pension. Il fixera a u r equérant un déla i 
de quinze jours poue que ce dernier lui no
tifie, par écrit, son acceptation. Si le re
quérant ne lui envoie pas sa notification 
cla ns le délai précité 1 'offre sera considérée 
comme 1·apportée et la demande d' échange 
sera classée. 

L' échange cont re un capita l en espèces 
sera regardé comme conclu dès que Je 
requérant aura accepté le capital qui lui 
ama été offert. Si clone il décède après cette 
acceptation l'opération se ra tenue pour 
accomplie et les h éritiers légitimes auront 
droit au capit al, m éme si les fonnalités du 
paiement au requénult n'ont pas été termi
nées. 

.-\rt. tl. - Le requérant qui aura obtenu 
l'échange de sa pension contre un capita l 
en espèces recevra le capital de racha t 
afférent à la partie échangée de sa pension. 
Une nouvelle pension égale à la partie non 
échangée lui sent a llouee à partir de la date 
à laquelle il ama reçu le capital de r achat. 

TITRE IL 

Dispositions relat'ives à l' échange 
de l a. pension contre un terTa'in. 

Art. 12. - Le pen s ionna ire qui désirera 
échanger une pal'tie dr su pen s ion contre 
un terrain ag 1·ico le ou 1m t.en a in de cons
truction susceptible cl' éL·hange devra J.)L'é
senter 1111 e demande h ectte fi n, a u Ministère 
des Finances (,\ dm inistmtion des Domai
nes) su r un formula ire ad hoc. La demande 
portera, outre les mentions presc rites ù 
l'article prem iel', une indication suffi sante 
des terrains ('Ontrc lesqu els il cl(•sire éch an
ger le copita l c!e J<Jchat en tout ou en partie. 

Art. "1 3. - Le jou1· méme où auJ'Ont été 
r eçues les demandes désignant ces terrains 
agrico les ou ces te JTa ins de const ruction 
la date ct l'lwure de la ]'{'ce ption seront 
apposées sur les dites demandes au moyen 
cl 'un ti11 1 bre SIJL;c ia l qw~ cl étiencl1·a un fonc
tionnai 1·e de 1 'Administrat ion des Domaines 
désigné par le Ministre des Finances. Ce~ 
demandes se ront inscrites en un 1·egistre 
ad hoc, dans l'mdt·e de leur· réception. 

L' :\dmnnstJ <J.l!On des Domaines fou mira 
aux requérant s toutes facili tés pour la vi
site des t e r mins ag rico les ou des terrain s 
d~ construction s nscc pt i!J ies d't~change , ain
Sl que tous rcnscignerncnts 1·elalifs à ces 
terra ins . 

Art. 11·. - Sm· la proposition flu Ministre 
des Fi nances, le Conse il des Ministres clé
terminc J<l les ter n t ins u.g riC'ul es ct les tcl'
ra ins de const rm:tion u.ffcctés ù l' échange 
fon cie r. 

Les prix des tcJï<tins ng1'icnlcs ct des 
terra ins de const r uction su secpti !JI es d 'é
change se ront fixés j)a l· li llO Commi ssion 
form ée nn ve rtu d 'un a rrl·t (: d el Ministre 
des Finances, nprè!S ra tificat ion rln Conseil 
des Ministres . Ces pr ix dcv J·u11t 0ü·c app rou
v és pnr le Min ist re tlt:s Fin ances. 

La dito CulJJrnission p 1·océdt! J·a ù l' estin m
tion des termins tous les t i'(Jis ans puu1· 
les te rrains ag ri co les 0-t chnqu c ann ée p01 1r· 
l es terrai.ns de C'uns1.nwtion. Son os limation 
n e pou lï <t êt re 1·cv isüe avant l' ex pir·ation 
de ces tnrm cs q11e s ut· apv rulm'lion du Con
seil rlcs Min istre'! . 

A.r·t. lG. - Les dispos ition s prévues n11x 
ar l it· les :l ù 10 s 'nppliqueront n. JJX pcns ion
nairt!s qni dôsircn.l éehungc r leur pension 
contre d0.s terrains. 

Art. 1(;. - Le Contrl)lo d0.s Pensions 
avi sera l'Adm in istration des Dom a ines de 
l'Etat de 'J'a('c:eptation par le 1·cquôr·ant du 
capital afférent ù la partie édmngée de la 
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pension, pour l 'a ccomplissement des for
malités nécessai1·es, 1·elutives à la si ana ture 
de l 'acte puis à lu consignation du "'terrain 
au 1·equémnt. 

En attendant, Je requérant ne recevra 
rien elu capita l de r ac li ut et sa pension 
continuera à lui 0tre servie en entie r jusqu'à 
la vet lle de la cons1gnatwn elu te tTain 
agrico le ou elu te rr ain de construdion. A 
cette eonsignation i 1. 1·ecev m la partie du 
caplta l qm reste après défalcation du prix 
payé au comptant et une nouvelle pension 
lut se ra a llouée, égale h la partie non 
échangée. 

Att. 17. - Le pen sionnaire 1·ecevra le 
quart du capita l de . racha~ si l' échange a 
pour obJet un tenmn agncole, et le r este 
sera clir·cctement porté a u compte de l'Ad
rmmstratwn des JJomaines , à valoir sur le 
pr·ix elu terrain. Dans ce cas, la différence 
entre le prix du terrain et le eapital de 
rachat ne pouna dé·passer 50 pour cent de 
ce capital. 

A titre exceptionnel, la différen ce pourra 
s'élever jusqu'à 75 pour cent du capital si 
le r equérant accepte que la totalité elu capi
ta l de rachat soit directement portée au 
compte de l'Administration des Domaines 
à valoir SUL' le prix. ' 

Le pensionnaire recevra les quatre cin
quièmes du capital de rachat s i l' écha ncre 
a pour objet un terrain de construction ~t 
le r~ste sera clit:ectern ent porté au, cmn'pte 
de l Adrrnmstratwn des Domames, a valmr 
s ur Je prix. Dans ce cas la différence entre 
le prix du terrain et Je capital de racha t 
ne ponnu d(·passer 25 J)O Ur cent de ce 
cap itnl. 

En tou s ('US, la par·tie différée du prix 
:=;er~1 payée en quinze o.nnuités égales, sans 
mtcr·êts . 

Art. 18. -:- . Les annuités seront payées 
<;tU~ dates ft xees clans la p ratique en u sage 
a 1 Aclmmtslratwn des Doma 1nes, savoir: 

Mai, l)OUl' les terrains agricoles " Ma lak " 
en Haute-Egypte. 

Se ptem /.Jre, pour les terrains cl 'inigation 
Seilï. 

D écem bre, pour les terrains de construc
tion. 

En cas de retard clans le pai ement de 
deux annuités s uccess i\'es, le montant des 
annuités restant elu es sera immédiatement 
cxigi!Jle. 
. Art. Hl. - Si, avant l' éch éan ce, le pen

s tonnmrc paye quelque fmction des a nnui
tés res tant dues, il bénéfi c iera d 'un intérêt 
de .J:pon1· cent l'an, de la date elu paiement 
ù ('elle de l' ée ll éanc:e. 

Art. 20. - Au cas 0 11 plu s d'un pcn sion
nall'e dcmandcmrt nn c rn(~me parce lle de 
tcrram agncolc on de le rrain de constn.Jc
tion la Jlriot'ité sem actmdée dan,; l'ordre 
suivant : 

1.) A qui anrait tm droit de se rvitude 
SUl.' la JH.trce llC clClll<IHflée; 

2.) A qui poss(·deJ·ait des t errain s 
ag 1· ico lcs ou des 'l:f:J'I'a in s de eonst r1lc
lion. ù lJroximité d e lu parcelle deman
dée; 

8.) ,\ qni poss(:rlera i t cl es tCJTains 
ngrico lrs 0 11 des lCJTa ins de eun sh·tw
liun u1txqu cls la Jl111TCIIc dernnnclée 
Jl 01 11Tait 0t1·e 1lti lc. o n les re liant, pnr 
CXelll !J IC, Ù un ea 11U I, Ù un drain, OU Ù 
llllC l'OU le; 

1·. ) A lJllÎ posst':d0.rait des t ct'rain s 
ag1·ir·o lrs duns ln. Jl it•n te loea lité où se 
trouve la pat·cc ll e demandée; 

::i.) A qui ltuüitcmit la localité où sc 
t rouvr: la pa rce ll e demandée; 

G.) A qui a u 1·n it (](~s i gné le premier la 
po. rt·e ll e demandée. 

En r:as cl'ùgn lité snr 1me ou plusieurs des 
conditions r égissan L 1 'o 1·clrc de priorité, il 
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sera procédé ù un timge au sort ent re les 
intéressés. 

Art. 21. - Le Ministère des Finances 
comme le pensionnaire, pourra renoncer à 
l' éehange foncier tant que l'acte n'aura pas 
été signé. 

Si le pensionnaire décède a près la signa
ture de l'acte l'opération sera regardée 
comm e conclue et l~s h éritiers légitimes 
a uront clrmt au te rmm, même s1 les forma
lités de la eon signation a u pensionnaire 
n'ont pas été t e1minées. 

Art. 22. - Les f1·ais et les droits de trans
CI'iption de l' acte seront ù la ch arge de 
l'Etat. 

A 1t .. 23. - Si, avant le paiement intégral 
du pnx elu terram acqu1s par voie d' échan
ge, le penswnnmre vend ce terrain, l'ache
leut' sem tenu, à partir elu jour de l'achat, 
de paye r le solde du pl'ix suivant les con
ditions en vigueur a u jour de l'achat, rela
tl v es aux ventes opérées par l' Acliilinistra
tion des Dom aines de l'Eta t. 

Ar t. 24. -:- Les fonctionnaires permanents 
ou provtsoires qmttant le ser vice en rece
vant une indemnité auront le droit de l'é
changee en . tout ou en partie contre des 
terrams agn coles ou des terrains de cons
truction, conformément a ux di spositions du 
p1·ésent règlement, tnut comme si elle 
constituait un capita l de rachat. 

Art. 25. - Toutes les demandes d' échan
ge fonciee présentées avant la mise en 
vigneur de ce règlement seront con sidérées 
comme inexistantes. 

A1~t.. 2G. - Sont abrogés tou s règlements 
et d.cclslüns relat~fs a u rachat des pensions 
antcncui'S au present règlement. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire . 

Jngc-Comm issaire: 
h:A ~ I EL \VASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Dépôt de Bilan. 
R.S. Siha Soliman et Zald Guel'gues, ad

ministrée égyp lienne, constituée 1926, fa i
san t le commerce de manufactures, avec 
siège ù DcirouL (Assiout). Bilan déposé le 
4.7.38. Da le cess. paiem. le 21.G.38. Actif 
P.T. 100lk22. P assif P.T . 128685. Surveillant 
M. J. Ancona. Henv. nu lcr.8.38 pour nom_ 
créanciers délégués. 

,JOURNAL OFFICIEL. 

Somnw.i'I'C dn No . Sl !ln .i Juillet 1\338. 
HeSL' I'it noyal pol'tunt nominat ion d'Envoyés 

Ex·11·aordinaü·cs ct ~fi11 is t res Plénipoten
ti.uiJ<:s. 

Alï'z.,l'é étnül issant rlcs ln x cs 
Slll ' les ll Sil!CS d'0g J·C IIUgC 
h a ml1. 

Fèn s upplr;mcnl: 

m unicipales 
ù Mina-El-

!VlJ\Js'l'f:Jn: nEs FII\'M\rJ·:s. - Administration 
des ( :ontriiJution s Di l'celes. - Saisies ad-
m iu istmüvcs. 

·~;-:;~~:;::-;e: .... :lich~: 1· 
de marques de fabrique da.ns 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefaçon. 

,..,_ ....,., 1 ••• • ..... ....... •• • 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuel!l 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtea•: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

sous les jours de 8 h. 30 a.m. à ~ h. 30 JUIL 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 18 Juin 1938. 
Par la Banque d'Athènes, société ano

n yme hellénique, de siège à Athènes et 
succursale à Alexandrie, 25 r ue Chérif 
Pacha. 

Contre les Hoirs de feu Salib Maggar, 
fil s de feu Maggar Hanna, savoir: 

1.) Eskandar Mikhail, fils de feu Mi
khail Youssef, petit-fils d 'inconnu; frè
re de feu Marie Mikhail, cette dernière 
veuve, actuellement décédée, de feu Sa
lib Maggar. 

2.) Awadalla Maggar, son frère, fils de 
feu Magga r Hanna, d e grand-père incon
nu. 

Tous deux propriétaires, locaux, do
miciliés à \N arak, Mar kaz Ka fr El 
Cheikh, Gharbieh, seuls e t uniques héri
tiers de feu leur au te ur Salib Maggar, ' 
représentant sa succession. 

Oh-jet de la vente : lot unique. 
24 fedclans et 3 kirats de terrains de 

culture sis à El W arak, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
318-A-739 N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verhal du 29 Juin 1938. 
Par la Dame Hélène Castanos, rentiè

re, hellène, clomicil iée à Ibrahimieh 
(Ramlch). 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed Sid 
Ahmed ali as El Tourki, proprié taire, 
local, domici lié à Alexandrie. 

Obje t de la vente : 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 103 m2 61, sise à Alexandrie, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Alexan
drie, à la rue El Balliana, avec les cons
tru ctions y élevées consis tant en un rez
de-chaussée contenant 5 chambres et 1 
étage supérieur avec ses accessoires et 
dépendances, limitée: Nord, rue El Bal
liana où se trouve la porte d'en trée sur 
7 m. 97; Est, partie par l'immeuble No. 
38 tanz im, sur la ru e El Balliana, pro
priété Mohamed El Sayed El Neimr et 
partie par l'immeuble No. 22 tanzim, 
sur la rue El Menzalawi, propriété Elias 
Abdou Khalil Korkor, sur 13 m.; Sud, 
par la maison No. 7 tanzim, sur une 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque Le texte des annonces doit être remis en double, 
semaine peuvent paraltre aans 1.; numero ùu .Jt:uù1 le premier exemphure portant la signature du 
suivant. déposant, et le second exemplaire portant son nom 

Celles rem1ses jusqu'au Jeudi peuvent paraltre en toutes lettres. 
dans le numéro du Samedi suivant. L 'Administration du «Journal» décline toute res-

Celles remises JUsqu·au Samedi peuvent parattre ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
dans le numéro du Mardi suivant. rem1s directement à ses guichets, et dont la récep. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
sont instamment priés de bien vouloir remettre n~méroté et détaillé portant la griffe de l'actmt! 
le~ textes de leurs annonces le plus tOt pos~ible, mstrateur et le visa du caissier. 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi Les annonces sont classées par rubriques et par 
matin de chaque semaine. villes. 

Les annonces qui nous sont rem1ses trop tard Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne TER, à la fin du classement la rubrique spéciale 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
responsabilité des annonciers. et insérées en DERNIERÈ HEURE. 

ruelle sans nom No. 103, propriété Ah
med Mohamed Bassiouni, sur 7 m. 98; 
Ouest, ruelle sans nom No. 103 sur 13 m. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
352-A-753 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès~verbal du 25 Juin 1938. 
Par: 
1.) Le Sieur F. Mathias, èsq. de syndic 

de l'union des créanciers de la faillite 
Nairouz Banoub. 

2. ) Et en tant que de besoin le Sieur 
Basile C. Thomaidès. 

Contre le Sieur Nairouz Banoub, fils 
de Banoub Sidhom, petit-fils de Sidhom 
Farag, commerçant, égyptien, domicilié 
à Samanoud (Gharbieh). 

Objet de la vente: un immeuble con
sistant en une maison de la superficie 
de 162 m2 55 cm2, sis au bandar de Sa
manoud, au hod Daira El Nahia No. 32, 
faisant partie de la parcelle No. 22 habi
tation, rue El Soultani No. 59, chiakhet 
No. 2, Markaz Mehalla Kobra (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

355-A-756 A. N. Catelouzo, avocat. 

Suiv:ant p•rüd~s-verbal du 5 Mai 1938. 
Par l'Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S.A. 
Contrt:'l la Dame Om El Kheir Hassan 

Raya. 
Objet de la vente: :1.1 feddans, 4 kirats 

et 4 sahmes sis au village de Samatay, 
district de f\-1ehalla El Kobra (Gharbieh). 

Mîse à prix: L.E. J 500 outre les frais. 
Le Caire, le 6 Juillet 1938. 

POUl' la poursuivante, 
Albert Delenda, 

359-CA-432 Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
SU!ivant procès-verbal du iO Mai 1938 

sub No. 407 ILS., 63e A.J. 
Par la Raison Sociale Doche, Trad & 

Cie., société d'entrer' rises, administrée 
mixte, ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Abdel Rahman Moha
merl El Achiri, pro prié taire, égyptien, 
demeurant à Gardou (Fayoum). 

Obje t de la vente: ~ · feddans et 1 kirat 
sis à Nahiet Gardou, Markaz Etsa (Fa
youm), en sep t parct lles. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Le Caire, le 6 Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
365-C-438 G. Kardouche, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès,-verbal du 7 Juin 1938. 
P:ar la Banque Misr, S.A.E. ayant siège 

au Caire, poursuites et diligences de son 
administrateur-délégué, S. E. Mohamed 
Talaa t Harb Pacha, y demeurant. 

Gollitre le Sieur Youssef Ibrahim Ah
mad Saada et la Dame Naguia Ahmad 
Abou Saada, propri:ltaires, sujets égyp
tien s, domiciliés à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21. Or;tobre 1936, dénon
cé le 31 Octobre 19:16 et transcrit le 11 
Novembre 1936 sub No. 9915 Dakahlieh. 

Objet de la vent<: : en deux lots. 
1er lot. 

Appartenant au Sieur Youssef Ibra
him Ahmad Saada. 

10 feddans, 12 kirats et 13 sahmes sis 
à Badaway, district de Mansourah Da
kahlieh, au hod El Charkaouia, recta El 
Charkaya No. 4, fai sa nt partie de la par
celle No. 1, indivis dans 13 feddans, 20 
kirats et 3 sahmes. 

2me lot. 
Appartenant à la Dame Naguia Ahmad 

Abou Saada. 
17 feddans et 21 sahmes sis à Bada

way, dis trict de Mansourah, Dakahlieh, 
au hod Youssef Saada El Gharbi No. 13, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

lUise à prix: 
L.E. 865 pour le 1er lot. 
L.E. :L400 pour le ~me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 6 .Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
343-~,I- 623 . Abdel Fattah Fahmy, avoca t. 

Suiv:ant procès-verbal el u 7 Juin 1938. 
Par la Banque Misr, société anonyme 

égyptienn e, ayant si6ge au Caire, pour
suites et. diligences de son administra
teur-délégué, S.E. Mohamed Talaat Harb 
Pacha. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Fatma Hanem El Saoui Ali. 
2.) Dorria Hanem El Saoui Ali. 
Tou tes deux prises tant personnelle

ment, comme débitrices principales, 
qu'en leur qualité d'héritières de feu la 
Dame Fattouma Hanem Issaoui Chérif, 
de son vivant débitrice principale. 

3.) Mohamed El Saoui Ali, pris en sa 
qualité d'héritier de la dite défunte Fat
tourna lssaoui Chérif, de son vivan t dé
bitrice principale. 

4.) El Sayed Mohamed El Saoui Ali, 
pris en sa qualité personnelle comme 
débiteur principal. 
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Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à El Maassara, district de 
Cher b ine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Février 1937, dénon
cé les 3 et 16 Mars 1937 et transcrit le 
20 Mars 1937 sub No. 561 Gharbieh. 

Obje t de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Propriété de El Sayed Mohamed El 
Saoui, Fatma El Saoui Ali, Dorria El 
Saoui Ali et Hoirs Fattouma Issao ui 
Chérif. 

39 feddan s, 20 kirats et 8 sahmes s is 
à El Maassara, district de Cherbine, di
visés comme suit: 

1.) 18 feddan s, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod El Nigara No. 77, faisant partie 
de la parcelle No. 1, indivis dans 21 fed
dans, 10 kirats et 20 sahmes, formant la 
superficie totale de cette parcelle. 

2.) 10 feddans et 20 kira.ts au m êm e 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 1 
e t ii. 

3.) 4 feddans, 8 kirais et 9 sahmes au 
même hod, parcelle No. 1. 

4.) 6 feddans, 5 kirats et 3 sahmes au 
hod El Nichoua No. 87, parcelle No. ii. 

2me lot. 
Propriété d'El Sayed Mohamed El 

Saoui Ali. 
9 feddans, 2 kirats et 8 sahmes sis à 

El Maassara, district de Cherbine (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Nichoua l\'o. 87, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

2.) 3 feddans, 15 lcirats et 20 sahmes 
au h od Gheit El Gameh No. 120, faisant 
partie de la par celle No. 15. 

3me lot. 
Propriété des Hoirs Fattouma Issaoui 

Chérif. 
6 feddans et 6 sahmes sis à El Maas

sara, district de Cherbine (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
E l Nahia No. 85, faisant partie des par
celles Nos. 15, 17 et 25, indivis dans 14 
kirats et 12 sahmes, superficie des dites 
parcelles. 

2.) 5 feddans, 18 kirats et 4 sahmes au 
h od El Aaz No. 121, faisant partie de la 
parcelle No. 2, indivis dans 6 feddans, 
7 kirats et 10 sahmes, formant la super
ficie totale de cette parcelle. 

Mise à prix: 
L.E. 1635 pour le 1er lot. 
L.E. 290 pour le 2me lot. 
L .E. 285 pour le 3me lot. 
Ou tre les frais . 
Mansourah, le 6 J uillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
342-M-622. Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

U BILLET ft IRDRE EN DRBIT EGYPTIEN 
pc 

MAURICE DE WÉE 
Jur;e au TFib~>nal Mixte du Cake 

E11 rente : i Alexandrie, au Caire, à Mansflurab et 
à Port-SaTd dans les bureaux du journal tlu Trillll 
llllux Mixte.; à Alexandrie, "A a bon Lirr.:" 154, Rue 
A111brolse RMII, lbrahimleh, et au Caire chez M. B. 
z. Sandouk, Blbliothéoatre de l'Ordre dea Avecata, 

Ml Palais de J~ttce M1de 

- P.T. 2..5-.......... 

J oumM des Tribu naux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date:: Mardi 12 Juillet 1938, à 10 h . 
a.m . 

L ieu: à Alexandrie, rue Souk El Tork 
No. 6. 

Objet de la vente: une chambre à 
coucher en bois plaqué noyer turc, com 
posée de: 1 grande armoire avec 4 por
tes, dont les 2 du m ilieu avec glace inté
rieure; 1 chiffonnier avec 2 grandes por
tes latérales, 1 plus petite au milieu et 
4 tiroirs; 1 coiffeuse &.vec case au milieu, 
d 'un côté 2 tiroirs, de l'autre 1 battant, 
1 grande glace au milieu et 1 petite sur 
un côté; 1 table de nuit à 1 battant. 

Sais is suivant procès-verbal du 21 Juin 
1938, huissier A. Quadrelli, et en vertu 
d'un jugement sommaire du 24 Mai 
1938. 

A l;a requête de la Compagnie Cen
trale d 'Eclairage et de Chauffage par le 
Gaz, Lebon & Cie, société en comman
dite par actions, ayant siège à Paris e t 
succursale à Alexandrie, rue Salah El 
Dine. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Mo
hamed Meckaoui, sujet égyptien, négo
ciant en meubles, domicilié à Alexan
drie, 6 rue El Tork. 

Pour la poursuivante, 
317-A-738 F . Padoa, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu : à Sanhour El Medina, Markaz 
Dessoule (Gharbieh). 

A la requête des Hoirs de feu Jean 
Michel, de son vivant commerçant, hel
lène, demeurant à Chabas El Chohada, 
Markaz Dessouk (Gharbieh), à savoir: 

1.) Sa veuve Hélène Trampas, sans 
profession, agissant tant en son nom 
qu'en sa qualité ti~ tutrice de sa fille 
mineure Elli Tram)JaS. 

2.) Georges Trampas, avocat. 
3.) Michel Trampas, employé. 
4.) Polyxénie Trampas, sans profes

sion. 
5.) Ores tis Trampas, é tudiant. . 
Tous hellènes, demeurant à Ibrahi· 

mieh (Ramleh), banlieue d 'Alexandrie, 
rue de Thèbes No. 118. 

Au préjudice du Sieur El Sayed Ibra
him El Karadaoui, cultivateur, local, de
meurant à Sanhour El Medina, Markaz 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière dressé le 14 Avril 1938 par 
ministère de l'huissier G. Hannau, en 
exécution d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil d'Alexandrie, le 13 
Décembre 1934 R.G. No. 822/60e A.J. 

Ob je t de la vente:: 
1.) La récolte de b lé pendante sur 5 

feddan s sis à Sanhour El Medina, Mar
kaz Dessouk (Gha.rbieh), au hod El 
Gharbi, limités: Nord, restant des terres; 
Sud, restant des terres, cultivées en ber
sim coupé et légumes (1 feddan) et 
route; Est, Abdel Sattar Diab & Cts.; Ou
est, masraf. 

2.) La récolte de blé sur 5 feddans sis 
à Sanhour El Medina, Markaz Dessou le 

G/7 Juillet 1938. 

(Gharbieh), au hod El Abadieh, limités: 
Nord et Ouest, res tant des terres ; Sud, 
route; Est, rigole. 

Ces récoltes évaluées de 11 à 5 ardebs 
le feddan, outre la paille évaluée à 4 
charges environ par feddan. 

Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 
Pour les requérants, 

316-A-737 Th. Lardicos, avocat. 

Date: Mercredi 13 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Mehallet Diay, Markaz Des
souk (Gharbieh). 

A la requête des Sieurs André Tendis 
et Stelio Théodossiou, sujets hellènes, 
pris en leur qualité d 'exécuteurs tes ta
mentaires e t liquidateurs de la Succes
sion J ean Ciricliano. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Aboul Magd Amine. 
2.) Mohamed Ahmed Amine. 
Tous deux propriétaires, locaux, do

miciliés à Mehallet Diay (Gharbieh). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Juin 1.938, huissier J. Klun, en 
exécution de deux jugements des 25 Fé
vrier 1929 et 5 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse de 8 
ans, 1 vache de 6 ans; 20 ardebs de blé 
et 20 charges de paille. 

Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 
Pour les poursuivants, 

319-A-740 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Dates et lieux: Samedi 16 Juille t 1938, 
à 10 h. a.m ., à Tantah, au garage de la 
Société, rue Osman Bey Mohamed, e t 
Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. a.m. à 
Minshat Santa, Markaz Santa, au domi
cile du débiteur. 

A la requête de The Universal lVIotor 
Cy. of Egypt Ltd. 

A l'encontre d 'Antar Aly Zeidan et 
Cheikh Hamouda Ahmed El Khatib. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Juin 1938, huissier Ed. Donadio. 

Objet de 1a vente: 
Au garage de la Société: 1 auto Ford 

usagée. 
Au domicile du débiteur: 2 taureaux 

de 6 an s, 1 âne; 10 ardebs de blé hindi. 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 

Pour la requérante, 
345-A-746 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Lundi ii Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Mex, à Allamat El Boghaz. 
A la requête de l'Administration des 

Ports et Phares, représentée par son 
Directeur Général, pour lequel aux fins 
des présentes domicile est élu à Alexan
drie dans les bureaux de la Délégation 
du Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur Nicolas Cali
ghoras, commerçant, sujet hellène, do
micilié à A1exandrie, au Mex. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mars 1938, huissier Chammas, en 
exécution d 'un jugement rendu le 27 
Novembre 1937, par le Tribunal Som
maire Mixte d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 
1.) 1 chalet complet en bois composé 

de 11 pièces, 
2.) 1 garniture en rotin composée d'un 

canapé, de 4 fauteuils et d'une table, 
3.) 1 glacière, 
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4. ) 1 table en bois, 
5.) 1 armoire à 2 battants, à miroir 

bi seauté, etc. 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 
Délégation du Contentieux de l'Etat. 

3n-A-748 Le Conseiller Royal. 

Le jour de Lundi 11 Juillet 1938, à 9 
a.m., au dawar de l'omdeh de Tafahna 
El Azab, l\1arkaz Zifta , Moudirieh de 
Gharbieh, aura lieu la vente aux enchè
res publiqu es de: 

1.) La récolte de ra isin pendante sur 3 
fedclan s et 18 kirats environ a u boel El 
Gu ezira El Mostaguedda, 

2.) La récolte de m an g ues pen dan te 
sur 1 fedclan et 12 kirats aux hods El 
Onah et El Charwah .. 
provenant des terrains appartenant aux 
Hoirs de feu Cheikh Ahmecl Ahmed 
\Vahdan, sis an viUage de Tafahna El 
Azab, Markaz Zifta, Moudirieh de Ghar
bieh, placés sou s la séquestration de la 
Raison Sociale Palacci, Haym & Co, et 
de Cheikh Abdel Wahab Hassan ein 
\Vahclan, nommés à r.es fonction s par 
ordonnance rendu e par M. le Juge cles 
Référés au Tribunal Mix te d'Alexandrie, 
en clate du 19 J anvier 1935 sub No. R.G. 
5H/60me A.J. 

Le Caire, le 6 Juili et 1938. 
Pour les Séquestres Judiciaires, 
Palacci, Haym & Co., - Abclel 

W ahab Hassanein vVahdan, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

326-CA -413. Avocats. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Camp de César, Ramleh, rue 
Ambroise Ralli No. 73. 

A la r equête de R Auritano, èsq. de 
fondé de pouvoirs du Sieur S. Galetti, 
ci toy en italien, domicilié à Alexandrie. 

Au P'réjudice elu Sieur Constantin 
Tsirimonis, associé en nom de la Raison 
Sociale Tsirimonis & Co., h ellèn e, do
micilié à Camp de César. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Juin 1938, huissier Mas toropoulo. 

Objet de la vente: 
1.) 1 salle à manger en noyer sculpté 

Louis XV, composée de 4 pièces, 2 fau
teuil s et 8 chaises, 

2.) 1 lustre électrique, m ême bois, 
3.) 1 piano vertical, marque J. Becker, 

en mogano noir, 
4.) 1 garniture de salon composée de 

plusieurs pièces, 
4 bis.) 1 garniture d'entrée, 
3.) 1 lustre électrique. 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 

Pour le requérant, 
348-A-749 R. Hazan, avocat. 

Date: Jeu di 21 Juillet 1938, à JO h. 
a.m. 

Lieu: au domicile du saisi sis à Mit 
El Diba, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

A la requête de Abdel Maksud Eff. El 
Zawi, cessionnaire de la R aison Sociale 
mixte Elias Badaro & Habib Cassis. 

Contre Aly Eff. Ahmed R ageh. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Sommaire Mixte d'Alexandrie du 23 
Septembre 1935, cédé au poursuivant 
par acte vu pour légalisation de signa
ture au Tribunal Indigène de Kafr El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cheikh le 13 Février 1937, sub No. 486, 
et d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 15 Février 1936, huissier N. Chamas. 

Objet de l:a vente: 
1.) 1 machine marque « National Gas 

Engine Co. Ltd. ». 
2.) 1 machine pour décortiquer le riz . 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 

Pour le poursuivant, 
354-A-755 James B. S. Misrahy, avocat. 

Hate: Lundi 11 Juillet 1938, à iO h. 
a. m. 

L.ieu: à Alexandrie, No. 6 rue Tewfick. 
A la re quête de la Raison Sociale Man

ley & Co., Givan Besly & Co., Succrs., 
Maison d 'assurances anglaise, ayant siè
ge à Alexandrie, 5 rue Adib Bey Ishak. 

Au préjudice de la R aison Sociale A. 
Carminati & Co., travaillant sous la dé
nomination Società Commerciale Marit
tima Italo-Egiziana, Maison de commer
ce relevant des Juridictions Mixtes, do
miciliée à Alexandrie, 6 rue Tewfick. 

En vertu d'un jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en da te du 23 Mai 1938, e:n 
exécution d 'un procès-verb al de saisie 
mobilière du 20 Juin 1938, huissier U. 
Donadio. 

Ob1et de la vente : 1 bureau en noyer 
à 6 tiroirs ; 1 classeur en noyer ; 1 bureau 
en noyer; 1 armoire en noyer; 1 machi
n e à écrire m arque « Underwood » en 
b on éta t de m arche; 1 banc comptoir; 1 
coffre-fort, etc. 

Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 
Pour la pours uivante, 

344-A-745 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date : Mercredi 20 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à l'ezbeh du saisi, sise au village 
de Bakhanis, dis trict de Kafr El Cheikh 
(Gh arbieh ). 

A la requête du Sieur Victor Barda 
italien. ' 

Contre Saleh Bey Sedky. 
En vertu d'un jugemen t du T r ibunal 

Mixte de Commerce d 'Alexandrie, en 
degré d 'appel du 11 Niai 1938 et d 'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 10 
F évrier 1937, huissier Heffès. 

Obje t de la vente: 2 tau reaux, 2 va
ches, 2 ânesses, 1 bufflesse. 

Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

353-A-754 James B. S. Misrahy, avoca t. 

T ri~unal du Caire. 
Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, sharia El Touloumbat 

No. 10, Garden-City. 
A la requête de Pinto & Co. 
Au préjudice de Mahmoud Bey Saïd 

et Hussein Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal du 24 

Avril 1937. 
Objet de la vente: divers m eubles tels 

que bureaux, fauteuils, tapis européens 
et Chirazi, garniture d 'entrée, salon, sal
le à manger, portemanteaux, paravents, 
etc. 

Pour la poursuivante, 
363-C-436 J. N. Lahovary, avocat. 
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Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou-Tig, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête cle l'Imperial Chemical 
Inàustries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Omran Abdel 
vVarès, propriétaire e t commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Abou-Tig (As
siout) . 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 7 Avril 1938, R.G. No. 78/ 
63e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Juin 1938. 

Objet de la vente: 25 arclebs cle blé. 
Pour la poursuivante, 

289-C-389. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 19 Juille t 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béni-Souef. 
A la requête de Léon & Davis Bassan. 
·Contre Guirguis Rizkalla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Mai 1938. 
Objet de la vente: tissus pour costu

m es d'hommes, m achine à coudre m ar
que Singer, a rmoire, glace, ban c, etc. 

Pour la poursuivante, 
280-C-380. Charles Chalam, avocat. 

Date: Mercredi 20 Juille t 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Ezzieh, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de la Société Commercia
le Bel go-Egyptienne. 

Contre Messééd Abaskharoun. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Février 1936. 
Objet de la vente: la récolte de fèves 

de 2 feddan s. 

283-C-383. 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date: J eudi 21 Juillet 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 59 avenue de la Reine 
Nazli. 

A la requête elu Sieur Athanase Poly
chroniclis. 

Au préjudice elu Sieur Abclel Hamid 
Bey El Chawarby. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Juin 1938. 

Objet de la vente: can apés, fauteuils, 
bureaux, chaises, machines à écrire, cof
fre-fort, bibliothèque, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

305-C-405. Avocats. 

Date: Lundi 25 Juillet 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Beni-Khaled, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Saclek Bey Gallini. 

Au préjudice d'El Cheikh Abdel Sa
lam Abdel Rahman. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Juin 1938. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 4 chè
vres; canapé, fauteuils, chaises, buffet, 
dekkas, table; 9 ardebs environ de blé, 
etc. 

310-C-410. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 
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Date: Mardi 26 Juillet 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Ueu: à Sandioun, Markaz Galioub 
(Galioubieh). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice d'El Sayed Abdel Rah
man Naim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Mai 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 6 fed
dans de blé. 

309-C-409. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Mardi 26 Juillet 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Téma, Markaz Tahta (Guerga). 
A la requête du Sieur Sadek Bey Gal-

lini. · 
Au préjudice du Sieur El Sayed Ah

med El Sayed Abdel Al. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 21 Octobre 1936. 
Objet de la vente: 20 ardebs environ 

de maïs (cloura chami) et 10 arclebs en
viron de blé. 

306-C-406. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Mercredi 27 Juillet 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Kharbouche, dépendant 
de Chablanga, Markaz Benha (Galiou
bieh). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice elu Sieur Sayed Khar

bouche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 17 Mai 1938. 
Objet de la vente: la récolte de 3 fecl

dans de blé. 

308-C-408. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: J eudi 28 Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Zeitoun, rue de la Poste, No. 7. 
A la requête de la Société Commer

ciale Bel go-Egyptier.ne. 
Contre Fayez Guirguis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Juin 1937. 
Obje t de la ven.te: une garniture de 

salle à manger, 12 chaises à ressorts, 1 
salon, 1 coffre-fort, 1 armoire, 1 piano, 1 
portemanteau, etc. 

Pour la poursuivante, 
282-C-382 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, dès 1.0 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, 19 rue Fouad El Awal. 
A la requête du Sieur Charles Kohler, 

èso. 
Au préjudice elu Sieur Sobhi Sourour, 

avocat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Juin 1936. 
Objet de la vente: canapé, fauteuils, 

tapis, coffre-fort, ventilateur, lampe élec
trique, etc. 

303-C-403. 

Pour le poursu ivant, èsq., 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 27 Juillet 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Koutouri, Markaz El Ayat 
(Guizeh). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Abdel Tawab Hassan Abdel Al. 
En vertu d 'un jugement du 19 Sep

tembre 1934, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
et d'un procès-verbal de saisie du 5 No
vembre 1934 et récol ement du 11 Mai 
1938. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
tion, marque Diesel Otto Deutz, de la 
force de 30 H.P., No. 231145, avec pom
pe et accessoires. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

301-C-401 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 23 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Noueira, Markaz 
et Mouclirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Drescl n er Bank. 
Contre Amine Ibrahim Aly I<assab et 

Dame Sania Tammam Aly Kassab, pro
priétaire, égyptiens. 

En vertu d'un jugem ent sommaire 
mixte du Caire, elu 22 Juin 1931, R.G. 
No. 11324/56e A.J. et rl 'un procès-verbal 
de saisie elu 21 Mai 1938. 

Objet de la vente: un tas de blé non 
encore ba ttu , clans un gourne (produit 
de 8 feddans évalué à 3 ardebs par fed
dan). 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

330-C-417. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mercred i 20 Juille t 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 15 rue Cheikh Abdalla, 
Abdine. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Hamecl Mohamecl Abou Zeid, 

marchand-tailleur, égyptien. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte elu Caire elu 22 Juin 1933, R.G. 
9892/38e, e t (]'un procès-verbal de saisie 
elu 2 Septembre 1937 et récolement du 
29 Juin 1938. 

Objet de la vente: 3 machines à coudre 
u sagées, marque Singer, Nos. Y 692023'1 
- Y 7007307 et Y 7007314, 1 banc de 
travail en bois blanc, 1 banc de travail 
en bois ordinaire, 6 chaises en boi s or
dinaire, coul eur cl1 ên e, très usagées. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la po llrsuivante, 

329-C-41 6. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Sami, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamecl Hussein Abdel Wa
hab. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Mars 1938. 

Obje t de la vente: la récolte de blé 
pendante par racin es sur 2 feddans et 12 
kirats au hod El Bérégui No. 17. 

Le Caire, le 4 Juillet 1938. 
2&1:}-C-385 Emile A. Yassa, avocat. 

6/7 Juillet 1938. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Maassaret Haggag, 
Markaz Béni-Mazar (Minia). 

A la requête de Iscandar Guirguis, né
gociant, sujet local, demeurant à Béni
Mazar (Minia), cessionnaire du Sieur 
Sawas K. Ha tziares ti, négociant, britan
nique, demeurant au Caire, rue Kasr El 
Nil. 

·Contre Yaacoub Ayad, commerçant, 
local, demeurant au villag·e de Maassa
ret Haggag, Markaz Béni- Mazar (Minia). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie
exécution du 29 Décembre 1937, huissier 
N. Tarrazi. 

Objet de la vente: m eubles, bestiaux 
et récoltes, etc. 

332-C-ld9. 
Pour le poursuivant, 

M. Abdel Gawad, avoca t. 

Date: Samedi 16 Juill et 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lien: à K.en eh. 
A la requête de la Raison Sociale N. & 

M. Cassir. 
Contre Moustafa Ahmed El Guerboui. 
En vertu d'un procès-verbal de récole

m ent du 15 Juin 1938, huissier Hadje
thian . 

Objet de la vente: canapés à la turque, 
tapis européen, a rmoire en bois de chê
n e, chaises cannées, tabl e à manger etc. 

Pour la poursuivante, 
334-C-421. R. J . Cabbabé, avocat. 

Date: Lundi 11 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 73 rue i',;Ialaka Nazli. 
A la requête d'Alfred lVIartucci. 
Contre Carlo Flori s. 
En vertu d'un procès-verbal rle saisie 

mobilière elu 20 Juin Hl38, huissier V. 
Pizzuto. 

Objet de la vente: 1 gramophone meu
ble éleetrique, apparei ls de radios, bu
reaux, fauteuils etc. 

Pour le poursui\·ant, 
333-C-420. Mauri ce Zahar, avocat. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Dei rout (Assiout). 
A la reqnête de la Rai son Sociale Za

chariadis Frères. 
Contt·e la Dame Sarrah Daoud. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 30 l'da i 1038, huissier Zeheri. 
Objet de la vente: 
1.) U kantars et 44 rotolis cle co ton 

Achmoun i égren6. 
2.) 33 ardebs cl e graine de co ton. 

Pour la requ érante, 
32It-C-411. Jean Divoli s, avocat. 

Date: Jeudi 21 Juillet Hl38, à 0 heures 
du malin. 

Lie u: au village de Forkoss, Markaz 
Sennourès (Fayoum) 

A la requête de Maxime Gouzot, de-
m eurant au Caire. 

Conh·e: 
1.) Zaki Mohamed Madian, 
2.) Ali Mohamed Madian, demeurant 

à Forkoss. 
'En vm·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Avril 1938. 
Objet de la vente: blé. 

Pour le poursuivant, 
364-C-437 Jos. Guiha, avocat à la Cour. 



6/7 Juillet 1938. 

Date: Jeudi 21 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Maghagha (Mi-

nieh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Saleh Aly Youssef. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du i4 Août 1935. 
2.) D'une ordonnance de transport 

rendue par la Chambre des Référés en 
date elu 21 Mars 1938, R.G. No. 35i1 /63e. 

Objet de la vente: une machine d'irri
g·ation marque Deutz, de la force de 18 
H.P., No. 128093, en état de fonctionne
ment, au hod El Wessada El Kibli. 

Pour le poursuivant, 
337-C-424. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Jeudi 21 Juillet 1938, à iO heu
res du matin. 

Lieu: à El Zeneika, dépendant de As-
foun, Markaz Esna (Kéneh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Hassan Soliman Mohamed Guézira. 
2. ) Mohamed Raslan Gad El Mawla. 
3. ) Aly Harir Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Juin 1938. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: 2 taureaux âgés de 7 et 

8 ans. 
Contre le 2me : i vache âgée de 7 ans; 

1 arcleb de guelJ)an, 1 ardeb d'orge. 
Contre le 3me: 1 vache âgée de 10 ans. 

Pour le poursuivant, 
338-C-423. M. et J. Dermarkar, avocats 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à ii h. 
a.m. 

Lien: au village d'El Robee, Markaz 
Ebchaway (Fayoum). 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre les Sieurs: 
1.) Aly El Sayed Meghayeb. 
2. ) Mohamed Mohamed Zeidan Abou 

Rekab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Juin 1938. 
Objet de la vente: 
Contre le ier: 5 canapés, 1 grand tapis, 

1 table au domicile; 1 gourn de blé éva
lué à 15 ardebs au hod El Sahayla. 

Contre le 2me: 3 ardebs de blé au do
micile. 

Pour la poursuivante, 
339-C-426. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Mardi 26 Juillet 1938, à iO h. 
xun. 

Lieu: au marché de Maragha, Markaz 
Sohag (Guergua) . 

A la requête de la Société Egyptienne 
des Pétroles. 

Contre Cheikh El Chafei Mohamed 
Hassan. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte du Caire du iO Mars 1938, R. G. 
No. 2915/63me, et d'un procès-verbal de 
saisie du 4 Mai 1933. 

Objet de la vente: 1 vache, i âne, 1 
chèvre ; la récolte de blé pendante par 
racines sur 3 feddans au hod El Melig 
(évaluée à 5 ardebs par feddan et 5 
charges de paille). 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti et G. Chemla, 
328-C-415. Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 20 Juillet 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue A mir Farouk No. 
206. 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie, société de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Caire, 
2 rue Maarouf. 

Contre: 
1.) Dame Tafida Massoud. 
2.) Cheker Boulos. 
Tous deux sujets locaux. 
En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 22 Dé

cembre 1937, No. 7989 /62e. 
2.) D'un commandement elu 9 Mars 

1938. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 19 Mars 1938. 
Objet de la vente: 
1.) 1 portemanteau en noyer sculpté, à 

1 tiroir et glace au milieu. 
2.) 1 bureau en bois peint rouge, à 7 

tiroirs. 
3.) 1 table à rallonge, en bois de 

noyer. 
4.) 1 buffet même bois, à 3 battants et 

3 tiroirs, dessus marbre rouge, surmon
té d'une vitrine à 3 battants et côtés vi
trés, fond glace. 

5.) 6 chaises même bois, dossiers 
pleins et sièges en paille. 

6.) 1 garniture de salon en bois de 
noyer sculpté, à ressorts, recouverte de 
soie rose, composée de 1 canapé, 2 fau
teuils, 6 chaises et 1 banquette. 

7.) 1 tapis persan de 3 m. x 2 m. envi
ron, fond bleu et rouge à dessin fleuri. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

331-C-418. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Lundi ii Juillet 1938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis. rue Ramsès No. 8. 
A la requête du Sieur Marius Alliaud. 
Au préjudice de la Dame Ratiba Mak-

ram èsn. èsq. e t Mohamad Ezzat Mak
ram. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Novembre 1937, huissier 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: chaises, canapés, 
machines à coudre, coffre-fort. 

Pour le requérant, 
340-C-427. Ch. Azar, avocat. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : au marché de Sohag. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co. Ltd. 
Contre Abdel Moneim Hassan El Ché

rif. 
En vertu d'un jugement r endu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
de ire Instance du Caire en date du 16 
Juin 1936, sub R.G. No. 7155/60e A.J., 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 16 Décembre 1936 et d'un procès-ver
val de saisie supplémentaire du 16 Août 
1937. 

Objet de la vente: 
1.) Divers effets mobiliers tels que ca

napés, tables, chaises, lits, armoires, etc. 
2.) 1 bufflesse âgée de iO ans environ. 
3.) 1 buffletine âgée de 1 an environ. 

Pour la poursuivante, 
367-C-440 Mayer Acher, avocat. 
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Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 27 rue Kinisset El Rab
bat, immeuble Aziza El Masria, à Chou
brah. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre: 
1.) La Dame Attiat Chawki. 
2. ) Le Sieur Youssef Ahmed El Babli. 
En vertu d 'un pror:ès-verbal de saisie 

du 20 Avril 1938, huissier P. Levendis. 
Objet de la vente: tables, chaises, ta· 

pis, armoire, garniture de salon, ri
deaux, g-arde-manger (namliya), bureau, 
canapé, fauteuils. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

337-C-430 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 18 Juillet 1938, à 8 h. 30 
a.m. 

.Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Mazar. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef p.i. du Tribunal Mixte du Cai
re, èsq. 

Contre le Sieur Youssef Ishac Saad 
El Touni, commerçant, $gyptien, demeu
rant à Minieh, rue Kibli El Balad. 

En vertu d'un procès-verbal du 19 Mai 
1938, huissier Jose ph Khodeir. 

Objet de la vente: machine à coudre 
marque Singer, No. 1683846, console, 
miroir, table, tapis, canapés, klim, ar
moire, portemanteau, lits, toilette, pen
dule. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Le Greffier en Chef p.i., 

362-C-435 A. Keun. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

A la requète de Monsieur le Greffier 
en Chef p.i. du Tribunal Mixte du Cai
re, èsq. 

Contre le Sieur Abdel Aziz Ahmed 
Hassan et la Dame Zohra Ahmed Has
san, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant au village de Tambo, Markaz Béni
Mazar, Moudirieh de Minieh. 

·En vertu d 'un procès-verbal du 6 Avril 
1938, huissier A. Zéhéri. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 10 feddans au 
hod El Remeil. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Le Greffier en Chef p.i., 

361 -C-434 A. Keun. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Om Khenan, Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh) . 

A la requê.te de la Raison Sociale C. 
M. Salvago & Co. 

Contre le Sieur Abdel Maksoud Has
san Han out, propri~taire, égyptien, de
meurant à Om Khenan (Kouesna). 

En vertu d'un pror:ès-verbal de saisie
exécution du 15 Février 1937, de l'huis
sier A. Ocké. 

Objet de Ja vente: bestiaux tels que: 
5 taureaux, 1 vache et i chameau. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

356-C-429 Sp. Chronis, avocat. 
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Le jour de Lundi ii Juillet 1938, à 10 
h. a.m., au Caire, rue El Teatro No. 2 
(Ezbékieh), il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de 4 caisses de 
capsules pour bouteilles (35000). 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge des Référés Je 23 Juin 1938. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate, droits de criée 5 0/0 à 
la charge des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
358-C-431 M. G. Levi - Tél. 42565. 

Date: Jeudi 21 Juillet 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Koussieh, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de la Société Egyptienne 
des Pétroles. · 

Contre Louis Guirguis Hanna, com
merçant, égyptien. 

En vertu du jugement sommaire mix
te du Caire, du 29 Mars 1938 et d 'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 21 
Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 2500 carreaux en ciment, de 25 cm. 
2.) 110 solives de 4 x 5 pouces d'épais-

seur et 5 m. de longueur. 
3.) 100 sacs de ciment Portland, de 50 

kilos chacun. 
4.) 100 douzaines de charnières en fer, 

pour portes et fenêtres, de 14 cm. 
Le Caire, le 6 Juillet 1938. 

Pour la poursuivante, 
F. Biagiotti et G. Chemla, 

333-C-422. Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 26 Juillet 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Louxor. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co. Ltd. 
Contre Sourial Greiss Sourial. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 18 Février 1938 sub 
R.G. No. 7190/61e A.J. et d'un procès
verbal de récolement et nouve1le saisie
exécution du 30 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 15 batteries électriques de grandes 

dimensions pour autos, marque « Old
ham», de 6 volts chacune. 

2.) 2 appareils électriques de radio, 
marque « General Electric », modèle 
1934, à 6 lampes. 

3.) 4 roues (pneus) d'autos (extérieurs) 
en caoutchouc, marque « Firestone ». 

Pour la poursuivante, 
368-C-441 Mayer Acher, avocat. 

Date: Samedi 23 Juillet 1938, à midi. 
Lieu: au village d'El Rezekate, Mar

kaz Louxor (Kéneh). 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co Inc. 
Contre Mohamed Gad Ghallab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Juin 1938. 
Objet de la vente: un moteur d'irriga

tion marque Antun Schulter, de la force 
de 25 H.P., installé au hod El Dallai. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

376-DC-342. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 21 Juillet 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu: au village de El Zayara, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co Inc. 
Contre Hassan Ahmed Abdel-Hadi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Juin 1938. 
Objet de la vente: 4 ardebs de blé. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

375-DC-341. Avocats. 

Date: Jeudi 21 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béba. 
A la requête de Tha British Thomson 

Houston Co. Ltd. 
Contre El Cheikh Aly Meawad. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 9 Avril 1936, R.G. 
No. 4794/61e A.J., d'un procès-verbal de 
saisie-exécution en date du 25 Juillet 
1936 et d'un procès-vubal de récolement 
et nouvelle saisie-exécution du 14 No
vembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 6 canapés à la turque avec mate-

las et coussins. 
2.) 4 tapis persans, fond coloré. 
3.) 1 canapé et 4 fauteuils en osier. 
4.) 1 table en bois de noyer avec mar

bre dessus. 

366-C-439 
Pour la poursuivante, 

Mayer Acher, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 76 rue Choubra, à la 
pharmacie «Todri». 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Todri Mikhail El Achnini, pro

priétaire de la pharmacie «Todri». 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Janvier 1933. 
Objet de la vente: l'agencement com

plet du magasin composé de grandes vi
trines contournant tout le magasin, 84 
petits tiroirs, 4 glaces, 1 bureau etc., 1 
caisse automatique marque National, 1 
lustre à 4 lampes, 40 bouteilles d'eau cl e 
Cologne, 14 bouteilles d'huile de foie de 
morue, 60 paquets de thé, 8 kilos de co
ton hydrophile etc. 

Pour le poursuivant, 
336-C-423. M. et .J. Dermarkar, avocats. 

Date: Jeudi 14 Juillet 1938, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 13 rue El Achri, près 
de l'Ecole des Télégraphes, rue El Ma
lek (Koubbeh Gardens). 

A la requête de la Banque Mosseri, 
société anonyme égyptienne dont le siè
ge est au Caire, 23 rue Aboul Sebaa. 

Contre le Sieur Hamza Bey Mahmoud, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, 13 rue El Achri, près de l'Ecole 
des Télégraphes, rue El Malek (Koub
beh Gardens). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
16 Juin 1938, huissier A. Yessula. 

Objet de la vente: 
1.) 1 table bureau à 9 tiroirs dessus 

cristal. 
2.) 1 chiffonnier en bois à 4 tiroirs. 
3.) 1 divan à l'orientale avec matelas 

et coussins. 
4.) 1 table de milieu en bois. 
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5.) 1 radio meuble marque Telefun
ken, à 6 lampes. 

6.) 1 tapis de fabrication locale, de 
5 m . x 5 m. 

7.) 1 lit. d'enfant, nickelé, à baldaquin. 
8.) 1 to1lette en bois à 2 tiroirs dessus 

cristal et 3 glaces. ' 
9.) 1 coffre-fort marque Foulaz Seif 

Fire, de 0 m. 60 x 0 m. 50 x 0 m. 50, 
avec socle en bois. 

10.) 1 dormeuse en bois de noyer re
couverte de soie ros0. 

11.) 1 garniture de salon en bois doré 
co~posée de: 1 canapé, 1 fauteuil, 4 
chaises, 2 marquises, le tout à ressorts, 
recouvert de soie gris bleu, 2 tables des
sus marbre rose, 1 console dessus mar
bre et glaces, 2 sellettes, 1 paravent à 3 
feuilles. 

12.) 1 lit nickelé il baldaquin. 
13.) 1 armoire en bois à 3 portes avec 

glaces. 
~4.) 1 garniture de salle à manger en 

bms, composée de: 1 buffet vitrine à 4 
placards, 1 tiroir dessus marbre et gla
ces, 1 dressoir à 2 placards, 2 tiroirs, 
dessus marbre et glaces, 1 argentier à 2 
po.rtes, côté vitré, à l'intérieur glaces et 
cnstaux, 1 bahut à 2 portes, 1 table à 
rallonges, 6 chaises avec siège en toile 
cirée. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

André Jabès, 
360-C-433 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 2 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de El Wasta, Markaz 

Wasta, Béni-Souef. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Hazzan Rooman, savoir: Dame Galbaya
ne bent Mohamed Chalabi èsn. et èsq., 
Dame Faricl a Aly Rifaat, èsn. et èsq., 
propriétaires, égyptiennes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon elu 18 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
A Ezbet Rooman, village l'vLenchat 

Abou Sir: la récolte de blé pendante par 
racines sur J5 feddans, au hod Barghout, 
d'un rendement évalué à 4 ardebs par 
feddan. 

A Kom Edriga: la récolte de blé pen
dante par racines sur 6 feddans, aux 
hocls El Agouz et El Sahel. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour la poursuivante, 

369-C-442. F. Biagiotti, avocat. 

Tribun~ de Mansourah. 
Date: Jeudi 14 Juillet 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, au garage de la re

quérante, rue Sabet, quartier Nezam. 
A la requête de The Universal Motor 

Cy. of Egypt Ltd. 
A l'encontre de Mustafa Mohamed 

Chehata et Mustafa Ibrahim Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Juin 1938, huissier Ecl. Saba. 
Objet de la vente: 1 auto Morris Se~ 

dan, usagée. 
Alexandrie, le 6 Juillet 1938. 

Pour la requérante, 
346-AM-747 Ph. Tagher, avocat. 
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Date: Jeudi 14 Juillet 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, quartier Montazah, 

rue Haggar. 
A la requête d'Armand Beinisch. 
Contre: 
1.) Abdel Wahab Bey Salaoui, 
2.) Dame Hekmet Hanem, propriétai

res, suj ets égyptiens, demeurant à Za
gazig. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
mobilière du 22 Juin 1938. 

Objet de la vente: 1 salle à m anger 
complète (chaises, table, dressoirs), por
te-chapeau, piano marque H. Lubitz, 
chambre bureau complète (bureau, bi
bliothèque, ventilateur marque Singer, 
canapé, fauteuils), salon complet (cana
pés, fauteu ils, argentier à é tagères en 
cris tal), 2 tapis persans. 

Le Caire, le 6 Juillet 1938. 
Pour le poursuivant, 

3/d-CM-428. André I. Catz, avocat. 

Date: Samedi 16 Juillet 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Khodeiri, dépendant 
de Manzal Hayan, district de Hehia 
(Charkieh) . 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef elu Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre le Sieur Mohamed Saïd El 
I-Iammar. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières, le 1er du 30 Septem
bre Hl37 et le 2me du 9 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de maïs syrien pendante 

par racines sur 2 fecldans au hod Bahr 
El Haggar, d'un rendement évalué à 5 
arclebs environ par feclclan. 

2.) La récolte de 3 feddans environ de 
maïs syrien avec ses gousses, se trou
van t entassé à côté des deux susdits 
feddans. 

Mansourah, le 6 Juillet 1938. 
Pour le Greffier en Chef, 

Le Gis-Greffier, 
377-DM-343. A. Cosseri. 

SOCIÉTÉS 
T rihunal d' Alexandrit. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en da te du 
15 Juin 1938, visé pour date cer taine au 
Bureau des Actes No tariés près le Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 18 Juin 
1938, No. A219, et dont extrait a été trans
cri t au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 4 Juillet 1938, 
No. 1, vol. 56, fol. 1, il appert qu'une So>
ciété en nom collectif a été constituée 
entre les Sieurs : 

1.) Mahmoud Moh&med Imam, 
2.) Clément Moussa Das::>a, 

tous deux négociants, égyptien s, domi
ciliés à Alexandrie, le premier rue El 
Daramalli Pacha No. 1 et le second rue 
Sinan Pacha No. 3. 

Sous la Raison Sociale «Société Globe 
de Transport et Dédouanage » « Mah
moud M. Imam & Clément M. Dassa ». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La dite Société a pour objet le dé
douanage de toutes sortes de marchan
dises et de films des Sociétés cinémato
graphiques, les opérations de commis
sion et le commerce sur les étoffes et 
tous articles de tissus. 

Le siège de la Société est à Alexan
drie, rue de l'Eglise Maronite, No. 6, et 
pourra être transféré par les associés à 
tout autre endroit. 

La dwrée de la Société est fixée à dix 
ans à partir du 19 Avril1937 et expirant 
le 18 Avril 1947, renouvelable pour de 
nouvelles périodes de dix ans chacune à 
défau t de dédit donné par l'un des as
sociés à l' autre t rois mois avant l'expi
ration de la durée de la dite Société. 

La signature sociale appartient à cha
cun des associés lesquels signeront sous 
la Raison Sociale. 

La caisse de la Société es t confiée au 
Sieur Mahmoud Mohamed Imam. 

La Société sera dissoute soit à l'expi
ration de sa durée au cas de dédit sus
m entionné, soit au cas de perte de plus 
de la moitié du capital versé par le Sieur 
Mahmoud Mohamed Imam soit dans les 
cas de décès ou d'interdiction de l'un 
des associés. Elle pou rra également être 
dissoute d'un commun accord des par
ties. 

Alexandrie, le 5 Juillet 1938. 
Pour la Société, 

351-A-752 M. Gabra, avocat à la Cour. 

Tribunal du Caira. 
CONSTITIJTIONS. 

D'U!n acte sous seings privés, daté du 
21 Juin 1938, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie, le 23 Juin 1938 sub 
No. 4305 et dont extrait a été dûment 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire, le 4 Juillet 1938 
sub No. 187, A.J. 63e, fol. 392, Reg. 40. 

Il appe-rt qu 'll!n:e S.ociété en nom col
lectif, sous la Raison Sociale: « Pan t. G. 
Mertzis & Fils» a été constituée entre 
les Sieurs Pantelis G. Mertzis et Geor
ges P. Mertzis, tous deux commerçants, 
hellènes, demeurant à Mellawi (Haute
Egypte). 

L'objet de la Société es t le commerce 
en général et plus particulièrement le 
commerce des cotons et des graines de 
coton. 

Le s iège social est à Mellawi (Haute
Egypte), les associés se réservant le 
droit d'ouvrir des succursales ou agen
ces dans les autres villes d'Egypte. 

La dUJrée de la Société es t de deux an
n ées, commençant le 2i Juin 1938 et fi
nissant le 22 Juin 1940, renouvelable par 
taci te reconduction d'année en année à 
m oi ns d'un préavis donné par l'un des 
associés par lettre recommandée, trois 
mois avan t l'expiration de la durée con
venue. 

La gestion et l'administration de la 
Société ainsi que la signature sociale qui 
sera « Pant. G. Mertzis & Fils» appar
tiennent aux deux associés séparém ent 
qui n e pourront, toutefois, en faire usa
ge que dans les limites de l'objet de la 
Société, sous peine de nullité même à 
l'égard des tiers. 
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En cas de décès, d'interdiction ou de 
faillite de l'un des deux associés, la So
ciété ne sera pas considérée comme dis~ 
soute, mais continuera à fonctionner en
tre l'associé survivant capable ou in bo
nis comme associé indéfiniment respon
sable et les représentants légaux de l'as
socié décédé, interdit ou failli, comme 
associés commanditaires. 

Alexandrie, le 5 Juillet 1938. 
Pour la Société 

« Pant. O. Mertzis & Fils», 
350-AC-751 G. Trampas, avocat. 

D'un acte sous seing privé portant da
te certaine du Tribunal Mixte du Caire, 
No. 2966, elu 23 Juin 1938, enregistré au 
Greffe Commercial du même Tribunal, 
le 4 Juillet 1938, No. 186/63e, il résulte 
qu'entre Nicolas Marangakis et Alexan
dre Garras, tous les deux hellènes, une 
Société en nom collectif fut constituée, 
sous la Raison Sociale « N. Marangakis 
& Co » «The United Printers », ayant 
pour objet l'exploitation d'une impri
m erie. 

Le siège de la Société est au Caire, et 
son capital es t fixé à L.E. 500. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés conjointement. 

La durée de la Société est quinquen
nale, du 1er Août 1938 au 3i Juillet 1943, 
tacitement prorogeable par la suite cha
que année, faute de dénonciation. 

Pour la Société 
N. Marangakis & A. Garras, 

370-C-443. C. Cambalios. 

MARQUES D.E fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Mather & Platt Ltd. of Park 

W orl(S, Manchester, England. 
Date & No. of re:g istra.tion: H th May 

1938, No. 538. 
Nature of registrati.on: Renewal Mark, 

Classes 69 & 26. 
Description: word « Grinnell ». 
Destination: hyclraulic fire extinguish

ers, fun ctioning automatically or other
wise either w ith or without an automatic 
alarm announcing a fire. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
320-A-741 

Applicant: Taylor Instrument Corn
panics, of 95 Ames Street, Rochester, 
New York, U.S.A. 

Date & No. of registration: 25th June 
1938, No. 698. 

Nature of regis.tration: Trade Mark, 
Classes 1 & 26. 

Deslûliption: word « Taylor ». 
Destination: Altimeiers, anemometers, 

aneroid barometers, mercury barome
ters, recording barometers, compasses, 
temperature regulators including beat
sensitive elements, temperature re
corders, pressure regulators and vacuum 
regulators including pressure-sensitive 
elements, time cyclt regulators, time 



16 

interval regu lators, dipping needles, 
draft gauges, gas leak indicating gauges, 
absolute pressure gauges, air gauges, 
pressure and vacuum indicating gauges, 
pressure and vacuum recording gau
ges, rain gauges. indicating hygro
meters, recording hygrometers, regulat
ing hygrometers, hydrometers and 
accessories, combinee! hydrometers and 
thermometers (thermo-hydrometers), 
levels, load indicators, load recorders, 
tension indicators, tension recorders, 
volumetri e pressure indicators, volu
metrie pressure recorders, manometers, 
oil seals for use with g·auges, indicat
ing psychrometers, recording psychro
meters, indicating pyrometers, regulat
ing pyrometers, pyrometer accessories, 
humidity regulators, thermocouples and 
accessories, thermometers, clinical 
thermometers, clinical th ermometer 
cases, thermometer accessories includ
ing wells, sockets, ferrul es and fi ttings, 
urinalysis instruments, fluid flow regu
lators, fluid flow recorders, fluid flow 
indicating gauges, and ali other goods 
included in Class 1. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
321-A-742 

Applicant: Mez Akt. Ges. Kartau serstr. 
45/53, Freiburg/Breisgau, Germany. 

Date & No. of registration: 26th June 
1938, No. 699. 

Nature of registration: Change of Na
me. 

Description: letters « C.M.S. » name 
changee! from Carl Mez & Sohn A.G., 
registered Cairo No. 734 dated 14/6/1928, 
Alexandria No. 62 clated 12/6/ 1928, Man
sourah No. 191 datecl 25/6/1928. 

G. Mag-ri Overencl, Patent Attorney. 
322-A-743. 

Applicant: Mez Akt. Ges. Kartauserstr. 
45/53, Freiburg jBreisgau, Germany. 

Date & No. of registration: 26th June 
1938, No. 701. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 16. 

Description: letters « C.M.S. ». 
Destination: silk, spun, thrown or 

sewing, cotton yarn, sewing cotton. li
nen and hemp yarn and threacl, yarns of 
wool, worsterl or haïr. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
323-A-744. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d' Al.exandrie. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance elu Pu
tlic que le Sieur Alexandre Knips, ci
elevant huissier près ce Tribunal, atteint 
par la limite d'âg-e, a cessé de faire par
tie du Personnel ue ce Tribunal depuis 
le 23 Avril courant, et que toute oppo
sition à la mainlevée de la caution par 
lui fournie pour l'exercice de ses fonc
tions d'huissier devra être faite à ce 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Greffe dans le délai de six mois de la 
date susindiquée. 

Alexandrie, le 30 Avril Hl38. 
Le Greffier en Chef, 

A. Maakad. 
213-DA-94 (3 NCF 7/5-7 /6-7 /7). 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

30.6.38: Greffe Dis tri b. de Port-Fouad 
c. Gregori Economidis. 

30.6.38: Greffe Distrib. de Port-Fouad 
c. Dame Sayecla Mohamed Sabty. 

30.6.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Joseph Taamé. 

30.6.38: Raison Sociale Emm. G. Pa
padakis & Co c. Angelo Calmoutis. 

Mansourah, le 4 Juill et 1938. 
374-DM-340 Le Secrétaire, S. Issawi. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Egyptienne 

« Indo Egyptiana ». 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Egyptienne « In do Egyp
tiana », sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le Lundi 25 Juillet 
1938, à 5 h. 30 p.m., au Siège Social, rue 
Mou sky. 

Ordre elu jour: 
1.) Entendre le rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Entendre le rapport du Censeur. 
3.) Discuter et s'i l y a lieu approuver 

les comptes. 
4.) Fixer le dividende à distribuer. 
5.) Nommer deux Administrateurs en 

remplacement cle ceux sortants. 
6.) Nommer un Censeur pour le pro

chain exercice et fixer sa rétribution. 
Tout Actionnaire possédant au moins 

cinq actions a le droit de prendre part 
à la dite Assemblée à condition de dé
poser ses titres au plus tard le 20 Juillet 
1938, soit au près elu Siège Social, soit 
dans une des grandes banques en Egyp
te ou à l'Etranger. 

Le Conseil d'Administration. 
373-DC-339 (2 NCF 7 /14). 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 
P. T. 2 la lion~~ 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L. E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 
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SPECTACLES 

ALEXANDRIE 

----·--------------. 
Cinéma MAJESTIC du 5 au 11 juillet 

Prop . THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

LOVE FROM A STRANGER 
avec 

ANN HARDING et BASIL RA THBONE 

Cinéma RIALTO du 6 au 12 Juillet 

PRESCRIPTION OF ROMANCE 
avec 

MISCHA AUER 

Cinéma RIO du 7 au 13 Juillet 

HITTING A NEW HIGH 
avec 

LILY PONS et JACK OAKIE 

Cinéma RITZ du 4 au 10 Juillet 

WEST OF SHANGHAI 
avec BORIS KARLOFF 

GREAT o•MALLEY 
avec PAT 0 1BRIEN 

Cinéma ISIS du 7 au 13 Juillet 

WEST POINT OF THE AIR 
avec 

WALLACE BEERY et MAUREN O'SULLIVAN 

Cinéma LIDO du 7 au 13 Juillet 

A TALE OF IWO CITIES 
a.vec 

RONALD COLMAN 

Cinéma ROY du 5 au 11 Juillet 

THREE SMART GIRLS 
a-vec 

DEANNA DURBIN 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 7 au 13 Juillet 

SOULS AT SEA 
avec GARY COOPER et GEORGE RAFT 

I.E CAIRE 

PARK GARDEN CINEMA 
en face du T..-lbunal Mlxt .... 

du 4 au 10 Juillet 1!}3~ 

I!.VEAY DAY'S A HOLIDA"' 
uee MAE WEST 
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